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Rapport
prösentö par la

Direction generale des chemins de fer federaux
au

Conseil federal, ä l'adresse de l'Assemblee federale,

sur Ja

gestion pendant l'ann£e 1929.

Monsieur le president de la Confederation,

Messieurs les conseilters federaux,

Pour nous eonformer ä l'article 5 de la loi föderale

sur l'organisation et l'administration des chemins
de fer federaux, nous avons l'honneur de vous
presenter notre rapport sur la gestion et les comptes de

notre entreprise pour 192^? en vous priant de vouloir
bien le soumettre ä l'approbation de l'Assemblee
federale.

I. Etendue du rgseau.

La longueur des lignes appartenant ä la
Confederation accusait les chiffres suivants ä la fin de
1921

Longueur
reelle

kin

Longueur
exploits

km
Jer arrondissement 923,868 940,000

II« arrondissement 964,125 976,508

III" arrondissement 994, q 29 1011,128

Total 2882,022 2927,636

Les chemins de fer federaux ont, en outre, ex-
ploite la ligne deslinee au service des merchandises |

Bale chemins de fer du Reich—Petit-Huningue i

(1,005 km), le chemin de fer secondaire Cossonay-
garc—Cossonay-ville (l,2n km), les chemins de fer
pris ä bail Vevey—Chexbres (7,s25 km), Nyon—
Grassier (5,041 km), ainsi que les sections de lignes
etrangfcres Grassier—Divonne-les-Bains (3,202 km),
Koblenz milieu du Rhin—Waldshut (1,743 km),
et Delle frontiere— Delle (0,440 km). Toutes ces

lignes ont ensemble une longueur exploitee de
24,307 km. Nous avons aussi assure le service de
la traction et des trains sur la ligne secondaire
Pont—Brassus (13,259 km), sur la ligne Moutier—
Longeau (12,979 km) de la compagnie du chemin
de fer des Alpes bernoises Berne-Lötschberg-
Simplon, sur la ligne Les Verrieres frontiere—Pontar-
lier (11,284 km), ainsi que sur les lignes Iselle—•
Domodossola (19,068 km) et Pino frontiere—Luino
(14,639 km) des chemins de fer italiens de l'Etat,
soit au total sur 71,229 km. Enfin, nous nous
sommes charges du service de la traction du chemin
de fer Bulle—Romont (18,092 km).

La longueur totale des lignes ä l'exploitation
desquelles notre administration concourt s'eleve ä

3041,324 Ion.
Les lignes Bale G. F. F.—St. Jean frontiere

(5,281 km) et Wohlen—Bremgarten (7,011 km) sont
remises ä bail. Elles figurent done dans la longueur
reelle, mais non dans la longueur exploitee.
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II. Situation generale et r6sultats financiers.
L'annee 1929 a ete marquee par de nouveaux

progres en ce qui concerne les resultats d'exploi-
tation des chemins de fer federaux. resultats qui
sont favorahles depuis 1927. Les quantites
transportees et les recettcs de transport ont ete plus
fortes qu'en 1928, bien que les chiffres realises alors
constituassent dejä un record. Get etat de choses
rejouissant est du surtout au fait que, contraire-
ment ä ce qui s'est produit dans d'autres pays, en
Suisse la situation economique n'a, d'une maniere
generale, pas ete troublee au cours de l'exercice.

Figure 1.

Developpement du mouvement des voyageurs 1913-1929.
Millions

vofagsurs

130

120

no

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0
1913 IS 17 19 21 23 25 27 29

14 16 18 20 22 24 26 28

Dans le service des voyageurs, le nombre des

personnes transportees s'est eleve ä 126 600 000.
Par rapport ä 1928, il a augmente de 6 800 0Ö0,

ce qui represente 5,- %. Compare ä celui de l'annee
qui a precede la guerre, il s'est accru de 32 000 000,
c'est-ä-dire de 33,8 %. Ce developpement du trafic
apparait sous un jour encore plus favorable si l'on
songe que, dans l'intervalle, la population de la
Suisse n'a augmente que de 4,g % et que quantite
de voyageurs qui utilisaient autrefois le cliemin
de fer se servent aujourd hui de l'automobile. Nous
constatons ici un phenomene unique en Europe.
La plupart des administrations ferroviaires du
continent declarent que, par suite de la concurrence
routiere, le nombre des usagers du rail est reste
stationnaire ou a merne diminue. Aux Etats-Unis
d'Americjue, pays oil la circulation des automobiles
est le plus dense, le chiffre des voyageurs par cliemin

de fer a baisse de 32 %. II est permis d'admettre
que si la Suisse fait exception, e'est k son carac-
tere de pays du tourisme, ä la capacite d'aclial
de sa population, aux agrements de la traction elec-
trique et, en grande partie aussi, ä la propaganda
deployee dans le domaine en question qu'elle le
doit.

Le trajic des marchandises, dans son ensemble,
a, pendant les premiers mois de 1929, ete entrave
par la longue periode de grands froids que nous
avons subie et a ete moins actif que l'annee prece-
dente, mais lorsque la temperature est rcdevenue
plus demente, il a repris sa marchc normale. Par
rapport ä 1928, les quantites transportees ont aug-

Figure 2.

Developpement de l'ensemble du trafic-marchandises.
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mente de H10 01.10 (tonnes, c^est-ä-dire de 3,7%. La
progression du trafic-marchandises en 1929 peut etre
consideree comme elant principalement la
consequence de la situation favorable du commerce. L'/m-
portation a passe de 8 020 000 tonnes ä 8 710 000
tonnes et s'est done accrue de 8,6 %. Les marchandises

qui ont le plus contribue ä ce resultat sont
les mineraux (difference en plus: 523 890 tonnes),
le bois (77 475 tonnes), le fer (31 421 tonnes) et les
cereales (28 052 tonnes). L'exportation, qui etait
de 980 000 Lonnes en 1928, a atteint 1 050 000 tonnes
en 1929; elle a par consequent augmente de 7,2 %.
II a notamment ete exporte 49 9^3 tonnes de

mineraux, 20 655 tonnes de fer et 8628 tonnes de
bois de plus qu'en 1928. A l'exception des

diverses branches de l'industrie textile, qui conti-
nuent ä pericliter et dont les exportations ont
encore faibli, la plupart des industries ont eu du
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travail en Süffisance. Parmi elles, l'industrie me-
canique, l'industrie electrique et l'industrie chi-
inique ont eu des chiffres d'exportation plus eleves

c|ue l'annee precedente.
Le tra/ic en transit a progresses de 11,8 %, passant

de 3 390 000 tonnes a 3 790 000 tonnes, (.'augmen¬
tation a ete de 203 092 tonnes pour les mineraux,
de 145 142 tonnes pour les denrees alimentaires, de
41 307 tonnes pour les metaux et de 23 098 pour
le bois.

Par suite de l'accroissement du trafic Lant dans
le service des voyageurs que dans celui des mar-
chandises, les recedes de transport ont ete plus
considerables, et tandis qu'elles se chiffraient par
fr. 391 700000 en 1928, elles ont atteint fr. 401 900000
en 1929; la difference est done de fr. 10 200 000,
c'est-ä-dire de 2,6 %.

Les recedes du service des voyageurs ont ete
de fr. 156 200 000, contre fr. 151 400 000 en 1928,

Figure 3.

Repartition des recettes d'exploitation en 1929.

montant ainsi de fr. 1 800 000, autrement dit de
3,2 %. II faut relever ici que le nombre des voyageurs
s'est accru dans une plus forte proportion que les
recettes et que la moyenne par personne transportee,
qui etait de fr. 1. 26, est tombee ä fr. 1. 23, ce qui
est une consequence des reductions de taxes.

Les recedes de /'ensemble du tra/ic-marehandises
se sont elevees ä fr. 245 700 000, contre fr. 240 300 000
en 1928; il y a done eu un surcroit de fr. 5 400 000,
representant 2,2 %. Comme pour le service des

voyageurs, on constate que les quantites transportees
ont augmenle dans une plus forte proportion que
les recettes, et que la moyenne par tonne n'a ete
que de fr. 12. 48 contre fr. 12. 61 en 1928. Lette
baisse resulte de la reduction des tarifs, entree en
vigueur le 1" aout et dont les effels ne se feront
pleinement sentir qu'en 1930.

Kn regard de la totalite des recettes d'exploitation.

(pii se ebiffrent ])ar fr. 431 357 872, il faut
placer les depenses d'exploitation, qui sont de
fr. 280 382 030, ce qui donne un excedent de recettes

de fr. 150 975 841. Ce dernier est de fr. 631 893 in-
ferieur ä celui de 1928, lequel, en revanche, avait
depasse de fr. 23 132 851 celui de 1927. Les chiffres
montrent qu'en 1928 on avait tire des installations
et du materiel tout le parti possible et qu'ä l'avenir
toute intensification des prestations et du trafic
se traduira par un accroissement des depenses
d'exploitation. Le fait que pour l'exercice de 1929
les depenses d'exploitation ont augmente de
fr. 11 821 956, tandis que les recettes de transport

n'ont progresse que de fr. 10 200 000, doit
nous engager ä etre tres prudents quand il
s'agit d'accueillir des demandes de nouvelles
prestations dans le service des voyageurs. Au cours de
l'exercice, les prestations d'exploitation ont ete
etendues comme il suit: locomotives-kilometres 6 %,
trains-kilometres 5,7 %, essieux-kilometres 6,0 %
et tonnes kilometriques brutes 7,7%. II a, pour cette
raison, fallu renforcer de 210 agents (chiffre moyen)

Figure 4.

Repartition des dgpenses d'exploitation.

le personnel de l'exploitafion, et l'on s'est vu
contraint de faire de meme pour 1930. Si l'on
compare l'effectif de fin 1929 ä celui de 1920, qui
comprenait au total 39 676 unites, on voit cependant
que la reduction est encore de 6144 agents, soit
de 15,ä %, et cela bien que dans cet intervalle les
prestations de l'exploitation aient pris beaueoup
plus d'importance (locomotives-kilometres 58,9 %,
trains-kilometres 69,5 %, essieux-kilometres 83,7 %
et tonnes kilometriques brutes 85 %). L'adminis-
tration des chemins de fer federaux continucra
ä veiller avec le plus grand soin ä ce que les effec-
tifs soient toujours proportionnes aux besoins reels.

Les surcroits de depenses, par rapport a 1928,
concernent surtout les services suivants:
Enlretien et surveillance de la voie fr. 5 060 149

(pour les motifs, voir page 78).
Service des gares et des trains » 3 735 466

dont fr. 2 474 739 pour frais de

personnel.
Service de la traction et des ateliers » 1 129 353

dont fr. 508 289 pour frais de personnel.

2
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Depenses diverses fr. 1 616 948
dont fr. 1 029 622 pour assurance du personnel.
Le comple de profits et pertes renferme, comme

recette extraordinaire, l'indemnite de 35 millions
de francs que la Confederation nous a versee pour
prestations extraordinaires pendant la guerre et
l'apres-guerre; cette somme sera employee ä l'amor-
tissement partiel du deficit de guerre. Sous «De-

Figure 5.
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penses» un point qui merite d'etre note, c'est que
la charge d'interets a ete un peu plus faible qu'en
1928 et de fr. 1 801 286 inferieure au montant prevu
au budget.

Tous amortissements ordinaires et versements
aux fonds speciaux effectues, et apres que le deficit
de guerre eüt ete amorti des 35 millions de francs
verses comme indemnite par la Confederation, le

compte de profits et pertes s'est solde par un boni
de fr. 20 939 164. 70 cont're fr. 18 091 283. 12 en
1928. Nous avons reparti comme il suit dans le-

dit compte ce solde de fr. 20 939 164. 70:

1. amortissement extraordinaire
de frais d'emission et de
conversion d'emprunts fr. 905 000.—

2. versement extraordinaire ä la
caisse de pensions et de se-
cours » 2 000 000. —

3. versement extraordinaire au
fonds de rcnouvellemcnt » 3 000 000. —

4. amortissement du deficit de

guerre » 15 034 164.70

Total fr. 20 939 164.70

Outre les. 35 millions de francs d'indemnite
mentionnes ci-dessus, nous avons pu affecter 37
millions de. francs aux amortissements extraordinaires
et reserves. Le deficit de guerre est amorti de
50 millions de francs en nombre rond et reduit
ainsi de fr. 189 759 720 ä fr. 139 725 556. Les

depenses de construction des installations supprimees
en 1929, c'est-ä-dire fr. 294 238.95, sont egale-

ment amorties de sorte que, cette annee aussi,
l'article «Depenses de construction d'installations
supprimees» au cliapitre «Depenses ä amortir» n'est
greve d'aucune somme.

Par suite de ces operations, la consolidation
de la situation financiere des chemins de fer fede-
raux fait de nouveaux progres. II est, en parti-
culier, rejouissant qu'on soit parvenu ä completer,
cette fois encore, par des sommes importantes l'amor-
tissement ordinaire qui, calcule sur un delai de cent
ans, est relativement faible. En effet, si l'on avait
conserve l'ancien delai de soixante ans, les
amortissements ordinaires pour 1929 se seraient eleves
ä fr. 20 241 207 au lieu de fr. 4 508 154 seulement.

Figure 6.
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De 1920 ä 1929, il aurait fallu affecter aux
amortissements une somme de fr. 162 033 420 s'ils avaient
du s'effectuer en 60 ans, tandis que pendant la meme
periode l'amortissement en 100 ans n'a exige que
fr. 36 033 008.

Etant donnes le deficit de guerre encore
considerable qui figure ä notre bilan et le capital immo-

Figure 7.
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bilise dans noire entreprise, l'excedent du compte
do profits et pertes, tout satisfaisant qu'il est,
parait encore bien modeste. Pour l'assainissement
compIeL de la situation financiere des chemins de
for federaux, il est necessaire que des resultats
eomme ceux de 1929 deviennent la regie.
Meme quand le deficit de guerre sera entierement
amorti, les chemins de fer federaux seront loin de

pouvoir realiser le programme qui leur est trace
par Particle 30 de la loi du Ier fevrier 1923. D'apres
ces dispositions, l'excedent des recettes est affecte
en premier lieu au service des interets et ä l'amor-
tissement du capital d'etablissement et des deficits
evenlucls. Si le compte de profits et pertes accuse
encore un solde actif, celui-ei est reporte ä compte
nouvcau jusqu'ä concurrence de cinq pour cent
du montanl total des recettes d'exploitation de
l'exercice. L'excedent eventuel est verse ä un fonds
de reserve. Lorsque l'excedent du compte de profits
et pertes, deduction faite du report de l'exercice
precedent, depasse cinq ans de suite huit pour cent
des recettes d'exploitation de l'annee, des mesures
sonl prises pour alleger les conditions dc transport. Or
pour que le boni du compte de profits et pertes
de 1929 remplit ces conditions, il faudrait qu'il
fut non de fr. 20 939 104. 70 seulement, mais bien

de fr. 33 980 000. II est done peu probable que 1'on
puisse, dans un avenir prochain, faire droit aux
demandes redevenues pressantes de reduction des

taxes-voyageurs. En revanche, 1'administration
examine s'il ne serait pas possible d'abaisser ä bref
delai le tarif des bagages.

L'accroissement constant des quantites
transporters impose ä notre entreprise des täches dont
la solution ne saurait etre differee, en matiere d'acqui-
sition de materiel roulant et de perfectionnement des
installations fixes, achats et travaux qui exigeront
l'immobilisation de nouveaux capitaux et entrai-
neront, par consequent, de nouvelles charges d'in-
terets. II faudra,. en particulier, transformer des

lignes ä simple voie en lignes ä double voie et adapter,
le plus rapidement possible, le nombre des
locomotives electriques et des vehicules aux besoins.
Afin de pouvoir prendre ä cet egard les mesures
les plus urgentes, la Direction generale s'est vue
contrainte de joindre ä ce rapport un budget de
construction complementaire pour 1930, suivant le-
quel le chiffre des depenses de construction prevues
est augmente de fr. 14 500 000 ä peu pres. L'expose
detaille des motifs se trouve dans le budget
complementaire lui-meme.

Diminution en % "*~~

Figure 8.

Evolution des C. F. F. de 1913 ä 1929.
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III. Affaires adminis

A. Relations internationales.
1. La Delegation internationale du Simplon s'est

reunie ä Berne le 3 mai et ä Milan le ISoclobre 1929, ;

pour discuter les questions habituelles d'horaires j

et de larifs, ainsi que pour prendre connaissancc des j

comptes de construction et d'exploitation de la i

ligne Brigue lselle arretes au 31 decembre 1927.

2. Le C.oniile international des transports a tenu
sa session annuelle du 2 au 4 juillet ä Lucerne.
11 s'esl occupe du reglement; celui-ci a du etre |

modifie, afin que les administrations ne participant ;

tratives generates.

qu'ä l'unc des deux conventions internationales con-
cernant les transports par chemins de fer (voyageurs
et bagages ou marchandises) pussent adherer ä l'union
et etre representees au sein du Comite. On a, en
outre, discute la question de l'etablissement de
nouvelles Dispositions complementaires uniformes, celle
du remaniement des cinq conventions entre les
administrations dc l'union et des prescriptions
communes d'expedition. Enfin, on a examine plu-
sieurs cas speciaux dans lesquels certaines
dispositions des conventions uniformes avaient donne
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lieu ä des divergences de vues entre administrations.
Un certain nombre d'affaires furent renvoyees ä
des commissions chargees de les etudier et de sou-
mettre un preavis ä la prochaine assemblee ple-
niere.

3. Les commissions de V Union internationale
des chemins de fer sc sont reunies ä fin avril et au
commencement de mai ä Naples pour y lenir leurs
sessions annuellcs. A l'ordre du jour se trouvaient
entre autres certaines questions qui n'avaient pu
etre liquidecs au cours des reunions precedentes.
Parmi le grand nombre d'affaires dont elles ont
eu ä s'occuper, nous citerons les suivantes qui sont
d'interet general: unification en trafic international
des conditions d'admission dans les voitures des
bagages ä main empörtes par les voyageurs, fixation
des conditions auxquelles les voyageurs aeriens con-
traints d'abandonner leur voyage ä la suite d'in-
cidents de route survenus ä l'avion sont admis dans
les trains ä grand parcours, transports combines
par voie ferree et par voie aerienne, unification en
trafic international des prescriptions prevues par
les tarifs en ce qui concerne les agres de chargement,
unification des reductions de taxes accordees pour
le transport des objets exposes ä certaines foires;
elaboration d'un projet de tarif uniforme pour le

transport des peLits colis de messagerie, elaboration
d'un tarif international pour les transports en wagons
frigorifiques, amelioration ä introduire dans le regime
des expeditions effectuees contre remboursement,
ameliorations ä apporter ä certaines relations dans
le trafic international des marchandises, unifor-
misation du modele de la declaration en douane,
unification des prescriptions concernant la
construction et le traitement des wagons speciaux
servant au transport des gaz ä l'etat liquide (notamment
du chlore), traitement des wagons de particuliers,
expedies vides pour aller prendre charge, mais qui,
par suite d'avaries survenues en cours de route,
peuvent circuler seulement ä l'etat vide, revision
du reglement international concernant les wagons
de particuliers, reglementation internationale des

transports en wagons isothermes refrigerants ou
frigorifiques appartenant ä des particuliers et
coordination des prescriptions dejä edictees par l'U. I. C.
ä ce sujet, equipement des wagons de particuliers
avec frein ä main el frein continu, mesures
uniformes destinees ä ameliorer la visibilite des noms
des stations dans les gares. Parmi les nouveaux
points examines par la commission des questions
techniques, il faut mentionner les suivants:

Elaboration d'un reglement pour l'echange des

lelegrammes en trafic international, discussion des

gabarits relatifs aux rails de prise de courant sur
les lignes de transit et dans les gares internationales,
soufflets et passerelles d'intercommunication aux
voitures, elablissement de nouvclles prescriptions
d'echauffement pour les moteurs et transformateurs
des locomotives el automotrices electriques,
participation de l'L. I. C. ä l'organisation par un Comite
international d'un concours entre constructeurs pour
l'etablissement de «containers» en vue du trafic
international, utilisation des wagons entre chemins
de fer dont les uns sont ä ecartement normal ct les
autres ä ecartement superieur ä la normale,
unification des aceouplemcnts et raccords des conduites
de frein ä air comprime sur le materiel ä voyageurs

eL sur le materiel ä marchandises, etude des
conditions ä remplir par un frein continu pour trains
de voyageurs en service international, etude des
regies d'apres lesquelles doit etre determinec la
valeur du coefficient ä adopter pour chaque type
de frein continu pour trains de marchandises.

Le Comite de gerance de l'U. I. L. a eu, dans sa
session de novembre, ä s'occuper entre autres des
propositions presentees par ses commissions au sujel
d'un certain nombre d'entre les questions mention-
nees plus haut; en outre, il a fixe la date de l'entree
en vigueur de diverses decisions prises precedemment,
etabli la liste des questions que les commissions
auraient ä examiner dans leurs prochaines sessions,
procede ä diverses admissions et traite d'autres
points ne concernant que la situation interne de
l'Union.

Du 5 au 7 juin, une commission designee en
1928 par la Conference europeenne des horaires
a siege ä Vevey sous la presidence de notre administration,

pour etudier /'uniformisalion des horaires el

l'emploi de sign es explieatifs uniformes dans les

horaires-affiches:

5. La Conference europeenne des horaires el des
services directs pour 1930 ä 1931 a siege ä Varsovie
du .21 au 26 octobre sous la presidence de notre
administration; la Societe des Nations, 21

Gouvernements et 119 administrations y etaient repre-
sentes. Elle a, en particulier, adopte les propositions

de la commission susmentionnee relati-
vement ä l'uniformisation des horaires et ä l'emploi
de signes explieatifs uniformes.

La Conference internationale des trains de
marchandises s'est tenue du 5 au 10 avril ä Split (You-
goslavie) et du 25 au 30 novembre a Munich.
Nous nous sommes fait representer ä ces deux
reunions, oil l'qn s'est occupe d'etablir des corres-
pondances pour les trains de marchandises ä grande
distance et composes de wagons complets.

7. Du 17 au 22 juin ont eu lieu, ä Lucerne,
sous la presidence de notre administration, la
conference du Comite de l'Union internationale des

wagons et, immediatement apres, l'assemblee generale
de ladite LInion, qui a approuve les projets de nou-
veau reglement pour l'emploi reeiproque des wagons
en trafic international et la recapitulation des
interpretations, explications et recommandations y
relatives.

Le nouveau reglement est entre en vigueur le
lor janvier 1930.

L'Assemblee generale a confie, pour une nou-
velle periode administrative de cinq ans, la gerance
de l'L'nion ä notre administration.

8. L'Association des chemins de fer allemands,
ä laquelle noire administration a adhere l'annec
passee en qualite de membre extraordinaire (voir
rapport de gestion pour 1928, page 6, n° 7), s'est
reunie ä Budapest du 25 au 27 septembre 1929.
Nous nous etions fait representer ä cette assemblee
qui a pris diverses decisions d'ordrc organique,
financier, tarifaire et technique et approuve les Statuts
de l'Association tels qu'ils avaient ete remanies
par le Comite ]iar suite de l'adhesion de membres
exlraordinaires (chemins de fer des Etats scandi-
naves, chemins de fer federaux suisses).



B. Assurance des choses et responsabilite
civile.

1. Los cai.sscs cantonale.s d'assurance contra
I'incendie nous ont verse fr. 6566. 10 pour 18 sinistres.

2. A la charge de noire propre jonds d'assurance
contra I'incendie et les accidents, il s'est produil 131
sinistres representant une valeur totale de fr. 120 721.
Dans ceLLe sommc sonl compris fr. 38 000 pour
i'incendie d'un envoi de peaux de veaux ä Chiasso,
fr. 11 000 pour i'incendie d'un chargement de laque
ä Rorschach et fr. 41 000 pour i'incendie d'une

voiture des chemins de fer allemands, provoque
par les etincelles des sabots de frein, sur ia ligne
du Gothard.

3. On trouvera dans les tableaux slatistiques
et dans les comptes des renseignements sur le nombre
des accidents qui se sont produits en 1929 et sur le
montant des indemnites qui ont cte payees en vertu
de la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regle, au
cours de l'exercice, 60 cas de responsabilite (58 en
1928).

4. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries el retards; irregulariles et proces.
a. Reclamations adressees aux chcmins de fer federaux.

Reclamations noii liquidees en 1928 2 540
Nouvelles reclamations revues pendant l'exercice 17 743
Repoussees 4 804
Admises et pour lesquelles il a ete paye une indemnile 13 112

b. Reclamations adressees ä d'autres administrations pour des transports auxquels les chemins de fer fede
raux onl parlicipe.

2 774 en 1928)
(15 587 » 1928)

4 571 » 1928)
(11 250 » 1928)

Reclamations transmises aux chemins de fer federaux 2 892 (2 577 en 1928)
Reclamations ayant donne lieu ä paiement de la part des chemins de fer federaux 2 250 (1 700 » 1928)

c. Irregulariles.
Avaries ou pertes partielles 1 707 (1 334 » 1928)
Empechements ä la livraison 1 250 (1 560 » 1928)

d. Proces.

Pendants depuis 1928 5 (18 » 1928)
Nouveaux proces en 1929 4 3 » 1928)
Termin6s, en tout 4 (16 » 1928)

C. Concessions.
Le Departement federal des chemins de fer

hous a consultes sur les demandes de concessions
suivantes:

a. demande de concession presentee par les

tramways de la ville de Lucerne et concernant un
service d'automobiles surleparcours Lucerne—Meggen;

b. demande de concession presentee par M.
A. Affeltranger, de Zollikon, et concernant un
service d'automobiles sur le parcours Zollikon—Schönegg—
Zurich (Bellevueplatz);

c. demande de concession presentee par le Conseil
communal de Berthoud et concernant un service
d'automobiles, le feudi, sur le parcours Berthoud—
Fraubrunnen—Limpach;

d. demande de concession presentee par le Conseil
communal de Langnau et concernant un service

provisoire d'automobiles sur les parcours Langnau—
Bürau et Langnau—Schupbach;

e. demande de concession presentee par la Direction

des tramways de la ville de Lucerne et concernant

urn service d'automobiles surle parcours Lucerne—
Ebikon—Buchrain—Perlen;

f. demande de concession presentee par la So-
ciete d'automobiles Amriswil-Neukirch-Arbon et
concernant un service d'automobiles entre Amriswil et
Arbon.

Nous n'avons souleve aucune objection contre
ces demandes de concession, parce que les services
d'automobiles en question ne porteront pas serieu-
sement atteinte aux interets des chemins de fer
federaux.

D. Automobile et chemin de fer.

a. Trafic des marchandises.

Lc nombre des camions automobiles circulant en Suisse a ete le suivant:

jusqu'ä
i tonne

nombre

1 tonne

nombre

A

2 tonnes

nombre

4

3-4
tonnes

nombre

5

5 tonnes

nombre

Colonnes 4 et 5

3*5 tonnes total
nombre en "'<>

Total

nombre en '

Total
de la charge utile

tonnes en %

1925
1926
1927
1928
1929

1 480
1 755
2 243
2 360
3 064

1 692
2 096
2 553
2 799
3 521

1 122
1 268
1 457
1 769
2 393

2 449
2 545
2 624
2 607
2 866

888
1 035
1 168
1 396
1 536

3 337
3 580
3 792
4 003
4 402

100,0
107,3
113,6
119,9
131,B

7 631
8 699

10 045
10 931
13 380

lOO.o
114,o
131,6
143.2
175.3

18 428
20 470
22 734
24 802
29 082

100,„

lll.i
123,4
134,o
157,8
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Ces chiffres montrent le d6veloppement qu'a
pris le trafic des marchandises sur route. Les petits
camions automobiles dont la charge utile ne depasse
pas 2 tonnes servent surtout au trafic ä petites
distances. Contrairement aux camions de 3, 4 et
5 tonnes, ils ne jouent pas un grand role dans la
concurrence existant entre les transports routiers et
les transports par chemin de fer.

L'accroissement du nombre des gros camions
prouve que, malgre les mesures prises par les
administrations de chemins de fer, le trafic des marchandises

sur route continu encore ä progresser. Une
partie de cette augmentation peut, il est vrai, etre
la consequence de la plus grande activite des echanges
en general. Mais cette situation doit, quoi qu'il
en soit, nous engager ä la plus grande prudence.
II n'est pas impossible, d'ailleurs, que la concurrence
entre la route et le rail s'aggrave encore, parce que
l'emploi du petrole brut pour l'alimentation des

moteurs est de nature ä reduire les frais des transports

par route. La politique tarifaire des chemins
de fer en ce qui concerne le trafic-marchandises
devra tenir compte de cet element plus qu'elle ne
l'a fait jusqu'ici. Quant k reduire les tarifs
applicables aux marchandises pondereuses au transport
desquelles le camion ne se prete pas, c'est lä une
possibilite qu'on ne pourra guere envisager de long-
temps; on est meme oblige de se demander si cette
concurrence ne finira point par amener les chemins
de fer ä relever, bien contre leur gre, les taxes
relatives aux marchandises pondereuses.

b. Service des voyageurs.

Le nombre des voitures automobiles de deux
ä cinq places s'est considerablement accru en 1929. Si
Ton prend pour base les permis de circulation en
Suisse, on arrive aux proportions suivantes: pour
cent en 1926 (36 000 voitures), il y en a eu 119

en 1927, 138 en 1928 et 157 en 1929.

Le nombre des automobiles qui franchissent la
frontiere et que des etrangers emploient pour visiter
notre pays croit egalement d'annee en annee. En
1919, 1000 voitures, en nombre rond, ont sejourne
passagferement chez nous; en 1923, on en comptait
le decuple: en 1928, le centuple et, en 1929, le chiffre
de 130 000 etait depasse. Quant au pourcentage des
autorisations temporaires, il s'est eleve depuis 1926
considere comme point de depart (50 047 voitures
100) ä 157 en 1927, 207 en 1928 et 262 en 1929.
La concurrence que subit ainsi notre service des

voyageurs est, eile aussi, de nature ä faire naitre
des inquietudes.

L'accroissement du nombre des automobiles se

presente done dans la proportion suivante:

Permis de circulation pour voi- '926 1927 1928 1929

lures stationnees en Suisse 100 119 138 157

Autorisations temporaires d'en-
tree 100 157 207 262

En revanche, le nombre des

voyageurs transportes par les
C.F.F. a progresse ä peu pres
dans la proportion que voici
(103 millions de voyageurs en
1926) 100 110 116 122

Bien qu'il ne soit point douteux que la voiture
automobile a fait naitre dans toutes les directions
et dans toutes les classes de la population des mou-
vements de voyageurs entierement nouveaux, el
qu'elle en a developpe d'autres, dejä existants, dans
une mesurequi n'avail jamais eteatteinte, il n'est pas
moins certain qu'une fraction imporlante du trafic a
delaisse le chemin de fer pour la route, et que cette
desertion s'accentue encore.

c. Sesa.

La «Sesa» (Suisse express S.A.), ä Zurich, a
considere en 1929, comme eile l'avait fait jusqu'alors,
que sa täche principale consistait ä hater la solution,

si desirable au point de vue de notre econo-
mie nationale, qui concilierait les interets du chemin
de fer et de l'automobile.

Le nombre des agences de la Sesa, agences
dont l'activite porte tout particulierement sur 1'ac-
complissement du service de camionnage, s'est accru
de 40 % par rapport ä ce qu'il etait ä fin 1928.
Celui des stations de chemins de fer possedant un
service de camionnage a augmente de 64 %, et celui
des localises desservies, de plus de 100 %.

Par suite de la reduction generale des taxes,
entree en vigueur le lor aoüt 1929 et dont
l'influence se fait surtout sentir dans les classes

superieures de tarif, la plupart des «accords» con-
clus par la Sesa ont perdu leur raison d'etre,
etant donne que les nouvelles taxes officielles sont
aussi basses ou meme plus basses que Celles de
la Sesa. Au printemps de 1929, on a etendu aux
envois de 1500 kilogrammes au moins la mesure
suivant laquelle les taxes sont rapprochees du
prix que coüterait le transport par camion si ce

prix etait calcule sur une base serieuse.

Le tableau suivant prouve que la forte
reduction du tarif pour le transport des cereales,
entree en vigueur le Ier juillet 1929, et celle des

tarifs generaux pour les chargements par wagons •

complets, entree en vigueur le 1er aoüt 1929, ont
fait diminuer sensiblement la quantite des
marchandises transportees par camions des gares fron-
tieres ä l'interieur du pays.

Transports par camions ä destination et en provenance de la gare de Bale (Bale gare badoise non comprise)

1927 1928 Par rapport ä I'annee prieddente 1929 Par rapport ä l'annde prdcedente

Ier semestre 27 616 t 34 275 t +6 659 t ou +24,u% 38 004 t + 3 7291 ou +10,88%
IF semestre 28 156 35 117 +6 961 +24,72% 23 553 —11-564 —32,92%

55 772 69 392 +13 620 +24,45 61 557 — 7 835 11'29%



Vers la fin de l'annee, il a ete institue un «Service
Sesa franco domicile» (en abrege «Service S. F. D.») qui
permet d'affranchir les envois jusqu'au domicile du
destinatairejsans qu'il soit necessaire de faire connaitre
apres coup ä l'expediteur la faxe de camionnage au lieu
de destination et de la reprendre sur lui. Pour les
envois Sesa franco domicile, cette taxe peut etre calculee
directement par la station expeditrice, parce qu'il
n'est tenu compte que de la premiere zone, quelle
que soit celle dans laquelle se trouve le domicile
du deslinataire. Des expeditions partielles Sesa

franco domicile peuvent etre remises au transport
ä toutes les stations des entreprises de transport
suisses participant au trafic-marchandises direct
suisse, et des colis express peuvent egalement etre
envoyes franco domicile de toutes les stations des

entreprises de transport suisses participant au
service direct des colis express. Mais les stations
expeditrices n'acceptent les colis express ou de
detail Service Sesa franco domicile que lorsque le
destinataire habite une localite figurant dans le
tarif. Ces localites sont en effet pourvues d'un
service de camionnage assure par une agence de
la Sesa.

La Sesa versera, comme les annees precedentes,
un dividende de 5 %. Elle nous a, jusqu'ä present,
rendu de bons services.

E. Participation ä d'autrcs entreprises.

1. La gare frigorifique de Geneve-Cornavin, ä

laquelle les chemins de fer federaux participent
financierement et qui a^ete mise en service
pendant l'ete de 1928, se^ developpe d'une maniere
satisfaisante. Plus cette institution est connue et
plus les depots augmentent, plus aussi les recettes
s'accroissent. En 1929, il est entre 1824 tonnes et
il est sorti 1629 tonnes, tandis que pendant les

cinq premiers mois d'exploitation (en 1928) les
entrees avaient ete de 316 tonnes et les sorties,
de 235 tonnes. Le capital actions sera sans
dividende, cette annee encore. Cet etablissement est
toutefois destine — il ne saurait y avoir aucun doute
ä cet egard — ä exercer une heureuse influence
sur nos transports.

2. Les resultats de la Societe suisse de remorquage
a Bale, ä laquelle les chemins de fer federaux sont
interesses, sont un peu moins favorables qu'en 1928,
h cause des grands froids qu'il a fait au commencement

de l'annee et d'une longue greve des ouvriers
du port ä Strasbourg. Les donnees definitives con-
cernant le trafic, ainsi que les resultats des comptes,
ne sont pas encore connus.

F. Demissions et mutations.

A la fin de l'annee, M. le Dr Haab, conseiller
federal, chef du Departement des postes et des chemins
de fer, a depose la charge qu'il occupait depuis
douze ans et dans laquelle il a deploye une si fe-
conde activite. Nous ne pouvons enumerer ici les

remarquables services que cet eminent homme d'Etat
a rendus ä son pays et tout particulierement aux
chemins de fer federaux. Nous nous bornerons
ä rappeler qu'apres avoir rempli les fonctions de

conseiller d'Etat du canton de Zurich, il avait,
en qualite de directeur general des chemins de fer
federaux (1912—1917), acquis une connaissance
approfondie de tout ce qui touche ä l'administration
et ä l'exploitation; c'est ainsi que, devenu
conseiller federal, il a pu contribuer ä travailler
avec autorite et succes ä la reorganisation et ä
l'assainissement de notre entreprise. Les chemins
de fer federaux lui ont par consequent de grandes
obligations.

C'est M. le conseiller federal Dr Pilel-Golaz
qui a, depuis le Ier janvier 1930, assume la direction
du Departement des chemins de fer.

Le 20 decembre 1929, le Conseil federal a con-
firme dans leurs fonctions pour une nouvelle periode
administrative de trois ans le president, le vice-
president et les membres actuels du Conseil d'admi-
nislration, ainsi que six membres des Conseils
d'arrondissement des chemins de fer federaux.

Au cours de l'annee, MM. les membres du Conseil

d'administration Stenger etBonzanigo sont decedes
et ont ete remplaces par M. le DrM. Staehelin, president

de la Societe de banque suisse, ä Bale, et
M. E. Brenni, ingenieur ä Mendrisio. M. H. Lindl,
president de la ville de Berne, a ete designe en
remplacement de M. le Dr F. Rothpietz, demission-
naire. Les deux defunts et M. Rothpietz ont rendu
de grands services ä notre administration.

Dans sa seance du 26 novembre 1929, le Conseil
federal a designe pour une periode administrative
de six ans ä dater du lor janvier 1930 les directeurs
des chemins de fer federaux. II a confirme dans
leurs fonctions les directeurs generaux, ainsi que
le directeur du IIe arrondissement et celui du
IIIe arrondissement. M. le directeur d'arrondissement

Gorjat, ä Lausanne, a pris, ä la fin de la
periode qui vient de s'achever, une retraite bien
meritee. Pendant plus de 43 ans, il avait deploye
une activite feconde au service des chemins de fer
suisses. Le Conseil federal, le Conseil d'administration

et la Direction generale lui ont exprime
leur gratitude pour les excellents services qu'il
a rendus. Les meilleurs vceux l'accompagnent. C'est
M. E. Savary, de Payerne, qui a ete appele ä lui
succeder par le Conseil federal.

II faut encore mentionner le fait que deux
chefs de division tres meritants, M. de Werdt,
ingenieur en chef de la Direction generale, et M. Züttel,
chef du contröle des finances, ont pris leur retraite
le 31 decembre 1929. Ces deux fonctionnaires supe-
rieurs ont toujours fait preuve de la plus grande
fidelite au devoir et d'un entier devouement dans
l'exercice de leurs fonctions.

Le Conseil d'administration a approuve toutes
les propositions de la Direction generale concernant
la reelection des chefs de division aupris de la Direction
generale pour la nouvelle periode administrative
allant du 1er janvier 1930 au 31 decembre 1932;
il a en outre designö, pour remplacer les titulaires
retraites:

M. A. Schweighauser comme chef du contröle
des finances et de la comptabilite generale, et,

M. A. Acatos, comme ingenieur en chef de la
voie ä la Direction generale.
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G. Conseils d'arrondissement.

Au cours de l'exercice, le Conseil du Ier arron-
dissement et celui du IIe arrondissement ont tenu
chacun trois seances; le Conseil du IIIe arrondissement

cn a tenu deux.
Outre les affaires courantes, les questions qui

ont surtout retenu l'attention de ces Conseils et
qui ont fait l'objet de suggestions, d'interpellations
et de voeux se sont rapportees aux tarifs, aux ho-
raires et aux constructions.

De plus, les Conseils d'arrondissement ont tenu
deux seances communes ('29 mai et 27 novembre),
au cours desquelles ils se sont occupes des questions
suivantes: experiences concernant l'exploitation au
cours de l'hiver 1928—1929; propagande des chemins
de fer federaux; nouvelles prescriptions pour la
protection des passages ä niveau; mesures destinees
ä ameliorer les horaires et ä accelerer la vitesse
commerciale des trains en service interne et en
service international, continuation del'electrification.

IV. Finances et comptabilite.

A. Caisse principale et service des titres.
1. Par arrete federal du 15 mars 1929 concernant

\'emission d'emprunls pour I'administration
federate et les chemins de fer federaux, le Conseil federal

a ete autorise pour les annees 1929, 1930 et 1931
k emettre des emprunts destines ä convertir ceux
qui viennent ä echeance ou qui ont ete denonces,
en tant qu'ils ne peuvent etre rembourses ä l'aide
des propres ressources de la Confederation. Les
prescriptions suivantes seront observees lors de ces
emissions:

a. Avant de conclure un emprunt, le Conseil
federal consultera en temps utile la.Banque nationale

suisse sur la situation du marche financier et
sur les conditions de remission. La Banque sera
appelee k prendre part aux negotiations; sous
reserve de l'approbation du Conseil federal et,
dans le cas prevu sous lettre c ci-dessous, avec
la participation de l'administration des chemins
de fer federaux, eile sera chargee de diriger les
negotiations.

b. Les emprunts seront conditionnes dans les
limites des normes en usage lors de leur emission;
ils seront emis sous forme d'obligations ou de bons
de caisse de la Confederation ou des chemins de
fer federaux.

c. S'il s'agit de contracter un emprunt pour
les chemins de fer federaux et d'en fixer les conditions

d'emission, le Conseil d'administration des
chemins de fer federaux sera consulte ou fera
lui-meme une proposition ä ce sujet.

2. Nous avons ete credites par le Departement

federal des finances, au 30 juin et en la forme
habituelle, de fr. 10 000 000 representant la derniere
tranche de la subvention federate pour Velectrification
acceleree.

Conformement ä l'arrete federal du 6 juin 1929
allouant une indemnite aux chemins de fer federaux
pour les prestations extraordinaires pendant la guerre
et l'apres-guerre, la caisse federate avait ä nous verser
35 millions de francs le 15 janvier 1930. Par suite
d'un arrangement special avec le Departement
federal des finances, nous laissons cette somme
ä sa disposition, provisoirement jusqu'au 30 sep-
tembre 1930, contre interets ä 4%%.

3. Profitant des cours favorables, nous avons
remis en circulation les fr.. 30 921 500 restants d'obli¬

gations des chemins de fer nationalises qui faisaient
autrefois partie du portefeuille du fonds de renou-
vellement et qui avaient ete portes en deduction
des emprunts. Une partie de ces obligations a ete
attribuee aux portefeuilles des caisses de secours.

4. Au cours de l'exercice, nous avons verse
au portefeuille de la caisse de pensions et de secours,
pour couvrir cette derniere de ses creances, des
bons de depot 5 % representant un montant de
fr. 13 300 000. A fin decembre, cette caisse posse-
dait pour fr. 213 625 000 de ces bons, contre
fr. 200 325 000 en 1928.

5. Le service des emprunts et des interns se

presente cette annee encore sous une forme parti-
culitee. Tandis que, par suite de remission de bons
de depot dont il a ete question et de la remise cn
circulation d'obligations. appartenant autrefois au
fonds de renouvellement, notre dette pour emprunts
a passe de fr. 2 683 255 753 ä fr. 2 713 371 619,
la charge d'interets pour emprunts consolides a,
de fr. 115 656 203 qu'elle etait, ete reduite ä

fr. 114 134 985. Cette heureuse diminution est
surtout due au fait que la conversion de 1928 a pro-
duit tous ses effets en 1929 (voir rapport de gestion
de 1928, page 10, n° 2). Conformement aux conditions

d'emprunt, les obligations de divers emprunts,
arrivant ä echeance par voie de tirage au sort,
representaient une somme de fr. 13 942 600, et
il a ete rembourse, en outre, fr. 163 034.15 sur le

prix de rachat de la ligne Geneve—La Plaine.

Les domiciles de paiement ou des particulars
ont presente ä 1'enc.aissement ä notre caisse
principale :

pour un total de

4 641 957 coupons fr. 97 607 671. 65
20 375 obligations » 15 469 050. —

fr. 113 076 721. 65

Lors de la cloture des comptes, les coupons
et titres echus, mais qui n'avaient pas encore ete
presentes ä l'encaissement representaient un montant

- de fr. 4 882 928. 50. II a ete comptabilise
en notre faveur 1888 coupons et 5 obligations,
presents au cours de l'exercice, et dont la valeur
totale etait de fr. 34 369. Le nombre des titres et
coupons frappes d'opposition etait, ä fin 1929,
de 442 contre 424 en 1928.
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(». L'etat des süretes deposees ä la caisse prin-
cipale et aux caisses d'arrondissement par des

entrepreneurs, fournisseurs, titulaires de credits pour
frais de transport, etc., etait le suivant ä la fin
de l'exercice:
1 858 depots en especes fr. 1 559 260. 55
2 883 depots de tiLres » 17 597 236.24
2 694 eautionnements bancaires » 24 617 916. 20

6 935 süretes representant fr. 43 774 412. 99

(bin 1928, 6758 süretes representant fr. 41 038 241.39.)

7. La caisse d'epargne du personnel continue
ä sc. developper d'une manierc rejouissante. Le
nombre des deposants a de nouveau augmente,
il a passe de 7062 ä 7653. L'interet servi pour les
depots disponibles en tout temps a ete de 4*4% et
pour les depots ä echeance fixe, de 5%.

Jl. Faisant usage du droit qui lui avait ete
reconnu par contrat, la ville de Zurich nous a remis
pour le reste de sa contribution aux frais de deviation
de la ligne de la rive gauche du lac sur le lerritoire
de la ville de Zurich la somme de fr. 1 800 000
environ en bons de caisse 5%, 1929, de la ville.
Ces titres ont, provisoirement ete attribues au porte-
fcuille des fonds publics.

En vue de l'agrandissement necessaire de ses

entrepots, la Sociele bäloise de Ports Francs avait
besoin de fr. 400 000 et a augmente de cette somme
son capital social. Notre participation ä cette
augmentation a ete de fr. 100 000.

La nouvelle evaluation de nolre porlefeuille
ä la fin de l'exercice a donne une plus-value de
fr. 53 311. 30; celle du fonds Guycr-Zeller, une plus-
value de fr. 1095. Le detail des modifications subies

par ces portefeuilles et par l'etat de fortune sc
trouve ä pages 103, 104 et 131.

fl. Au cours de l'exercice, il a ete accorde
ä 61 agents, pour le compte de la caisse de pensions
et de secours, des preis hgpothecaires en 1er rang
d'un montant total de fr. 976 850, au taux de 5%.
Conformement aux conditions generale^ fixees par
le Conseil d'administration, le 19 Janfrföft 1921,
nous avons accorde ä qualre cooperatives de construction

composers de cheminots des prits hgpothecaires
pour une somme totale de fr. 1 167 000.

En 1929, il nous a ete rembourse en capital
fr. 2 445 917. 25 sur des prets hypothecates que nous
avions consentis. Dans cette somme sont compris
le remboursement du pret de fr. 33 500, 4%, que
nous avions accorde sur la station de repos des
cheminots au Grubisbalm et celui du pret de fr. 605 000,
41/i% sur la station de vacances des cheminots ä
Brenscino. A la fin de l'exercice, les prets
hypothecaires fails au personnel s'elevaient encore ä
fr. 46 458 068. 30.

B. Contröle des finances et comptabilite
gdnlrale.

1. Au cours de l'annee 1929, il a ete procede,
dans les services de comptabilite et de caisse de la
Direction generale' et des Directions d'arrondissement

aux verifications suivantes:

Par des fonetionnaires du contröle des finances
et de la comptabilite generale, 5 verifications de
caisse et une verification de la lotalite du porte-
feuille des fonds publics ä la caisse principale et
au service des titres; une verification de la caisse
d'avances de l'economat ä Bale; une verification
au refectoire de la gare aux marchandises ä Berne;
participation ä la verification faile au refectoire de
Zurich et une verification du materiel comptable
et de la caisse d'avances de la VIe section de la
voie ä Zurich. En outre, le materiel comptable
d'un mois a ete demande ä toutes les sections d'in-
genieurs de la voie, et verifie.

De plus, des representants du contröle. des
finances et de la comptabilite generale ainsi que de
la caisse principale ont procede dans les sections
de comptabilite des arrondissements ä la verification

de la caisse, de la comptabilite, du porte-
feuille des süretes et des caisses d'epargne du
personnel.

Les services des arrondissements ont effectue
12 verifications des caisses d'arrondissement, deux
verifications des süretes deposees, trois verifications
des caisses d'epargne du personnel et un certain
nombre de verifications des petites caisses des
services ainsi que des caisses des refectoires et des
cuisines laitieres.

Sauf de legeres differences dans les petites caisses
et les caisses des refectoires, differences qui ont
ete immediatement tirees au clair et reglees, toutes
ces verifications ont permis de constater l'exacti-
tude des encaisses et des portefeuilles ainsi que leur
concordance avec les livres. A part quelques
simplifications et mesures d'uniformisation concernant
la comptabilite, il n'y a pas eu de dispositions
speciales ä prendre.

2. La commission de verification nommee
par le Conseil d'administration a procede le 16 avril,
aupres de la division' du contröle des finances et
de la comptabilite generale, ä l'examen des comptes
annuels des chemins de fer federaux pour 1928.

3. L'ordre general de service n° 14, du 21 de-
cembre 192$J concernant la comptabilite des chemins
de fer federaux est entre en vigueur le 1er janvier 1929.
II renferme, sous une forme revisee, les prescriptions
fondamentales relatives ä la comptabilisation des

depenses, ä la tenue des livres et des caisses, ä

l'administration des titres et aux verifications ä

operer.

4. Le 1er janvier, on a introduit la mecanisalion
de la tenue des livres; eile a pour effet de simpli-
fier le travail tant de la comptabilite generale
que des sections de comptabilite des arrondissements.

5. Les comptes de construction et d'exploi-
tation de la ligne du Simplon Brigue—Iselle pour
1928 ont ete approuves par le Departement federal

des chemins de fer. La verification des comptes
par la commission de la delegation du Simplon
aura lieu en 1930.

3
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C. Contröle du trafic.
1. La convention suivant laquelle les chemins

de fer federaux etaient charges du contröle des

comples du chcmin de fer Bienne-Tauffeien-Anet
(voir rapport de gestion de 1928, page 11, litt. C,
n° 1) a ete denoncee pour le leroctobre 1929 par
cette administration, qui des lors effectue de nou-
veau ce travail elle-meme.

2. La nouvelle lettre de voiture, de format normal
210/297, qui n'est imprimee qu'au recto a ete adoptee
pour le trafic suisse le 1er janvier 1929.

3. Afin de simplifier encore le mode d'expe-
dition des marchandises, le Systeme des timbres-
quittances a ete etendu aux envois dont les ports
et frais ne depassent pas 20 francs (autrefois fr. 10).

4. La question du decompte du trafic-mar-
chandises au moyen de carles perforees n'a pas encore
pu etre definitivement tranchee.

V. Personnel.

Ä. Questions generates.
1. Au sein de la commission paritaire, il y a eu,

au printemps, de longs debats au sujet de la repartition

des fonetions dans les 26 classes prevues par
la loi sur le Statut des fonetionnaires, entree en
vigueur le 1er janvier 1928; ä la suite de ces
discussions, l'entente a pu se faire sur la plupart des

points. Le Conseil federal a, sous reserve d'appro-
bation par l'Assemblee federale de l'etat des fonetions

dont les titulaires ont qualite de fonetionnaires,
etabli le 5 octobre 1929 la «classification des
fonetions» en tenant compte des propositions de la
commission paritaire. Cette «classification» qui a ete
mise en vigueur avec effet retroactif au Ier janvier
1928 a sensiblement ameliore la situation de nom-
breuses categories de personnel.

Les autres reglements d'execution de la loi sur
le Statut des fonetionnaires suivront.

2. Le 6 decembre 1929, il a ete edicte un regle-
ment provisoire (n° 51) concernant les conditions
de service et de salaire des femmes gardes-barrieres
et des femmes chefs de halte.

3. La representation du personnel au sein de
la commission paritaire chargee de preaviser sur
les questions concernant le personnel, les commissions
du personnel, les commissions des caisses-maladie
et de la caisse de pensions, les commissions des
ouvriers des ateliers ainsi que la commission du
personnel de la navigation sur le lac de Constance
ont ete designees pour la periode administrative de
1930 ä 1932, les unes au suffrage tacite, les autres
au suffrage direct.

4. Les commissions du personnel ont, au cours
de 8 sessions, preavise, ä l'intention de l'adminis-
tration, sur des questions qui leur avaient ete soumises.

5. Au cours de l'exercice, il a ete presente,
sur la base des instructions edictees en 1927 (c. g. s.

n° 19), 189 propositions lendanl ä simplifier, ame-
liorer ou rendre moins coüleuse 1'exploitation. Le
nombre des propositions definitivement examinees
pendant l'annee a ete de 217; les auteurs de 59
d'entre elles ont re?u une mention honorable et
48, en outre, une prime. Le total de ces primes
s'est eleve. ä fr. 2600.

6. Le Service de prevention des accidents
s'est occupe, en particulier, des mesures techniques
ä prendre pour empecher les accidents dans les

ateliers prineipaux et dans les ateliers de depot.
II a, entre autres, fait adapter des dispositifs de

protection ä plusieurs installations mecaniques.

7. Le service psycholechnique a examine, au
point de vue de leurs aptitudes professionnelles,
les jeunes gens demandant ä etre admis comme

Figure 9.

Repartition du personnel entre les services.

apprentis du service des ateliers et un certain nombre
de ceux quiMesiraient entrer au service des gares.
Les etudes et travaux preparatories destines ä

la creation d'un Systeme d'examens psychotechniques
pour les apprentis de gare touchent ä leur fin.
On a institue un contröle des resultats obtenus
avec les apprentis examines psychotechniquement
en 1928 et en 1929.

8. L'administration a, sur ses propres ressources,
accorde ä des agents tombes dans la gine 78 prils
pour une somme totale de fr. 105 915. A la fin de

l'annee les prets de cette nature etaient au nombre
de 269 contre 271 en 1928 et representaient un
montant de fr. 226 464. 54 contre fr. 246 048. 73.

B. Ässurance du personnel.

1. Caisse de pensions et de secours:

a. Au cours de l'exercice, les cas enumeres
ci-apres ont ete regies conformement aux Statuts
de la caisse de pensions et de secours;
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a A<- i-A-iA i a ax • Direction Arrondissements _
Invalides: Cas d ,nval,dlW et de ddces

generale I II III Total

pensionnes 27 195 242 280 744
ayant regu une indemnite unique — 2 1 — 3

Assures actijs decides 3 47 55 42 147

veuves pensionnees 3 37 45 35 120

orphelins pensionnes 2 51 58 46 157

orphelins de pere et de mere, pensionnes —- 5 12 9 26
Invalides decides 17 115 147 159 438

veuves pensionnees 11 65 96 99 271

orphelins pensionnes 5 24 36 23 88
orphelins' de pere et de mere, pensionnes — 9 9 1 19

Veuves dicidies 6 58 73 84 221

orphelins de pfere et de mere, pensionnes — — 12 9 21
Veuves remariies 1 6 6 4 17
Assuris indemnisis conformiment ä l'art. 41 — — 1 — 1

En outre, les Commissions de la caisse ont ac-
corde des secours dans le sens de l'art. 43 des Statuts
pour un montant de fr. 159 643. 40 (330 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des

assures actifs et des traitements assures au 31 de-
cembre 1929 ainsi que le nombre des invalides,
veuves et orphelins pensionnes et des proches
parents secourus.

Assuris aclifs 1929

Assurance complete 33 075
Assurance-6pargne 655

1928

32 579
386

Traitements assurds
1929 1928

fr. 165 385 045 fr. 162 154 286
» 1 941 085 » 1 156 886

Pensions annuelles

8 475
5 185
1 731

123
154
75

fr.
1929

28 809 408
7 456 517

770 101
134 751

97 237
47 416

14 617

fr.
1928.

27 692 879
7 115 877

772 979
117 673

85 175
45 455

Invalides pensionnes 8 732
Veuves pensionnees 5 335
Orphelins pensionnes 1 684
Orphelins de pere et de mere, pensionnes 138

Orphelins incapables de gagner leur vie, pensionnes 171
Proches parents secourus 79
Personues secourues conformement ä l'art. 56

de la loi sur le Statut des fonctionnaires 12

L'accroissement du nombre des assures actifs
et du Lraitement assure est une consequence des

nouveaux engagements rendus necessaires par l'aug-
mentation du trafic. Une autre raison de l'accroissement

des traitements assures reside dans les
augmentations legales desdits traitements.

c. Le compte de profits et pertes indique, au
31 decembre 1929, la necessite d'augmenter les
reserves malhematiques de fr. 6 064 100. 30. Les
previsions enoneees dans l'annexe «Mutmassliche
Entwicklung in den künftigen Jahren nach dem
Revisionsentwurf» de notre rapport du 29 decembre
1927 au Conseil d'administration sur l'assainisse-
ment de la caisse de pensions et de secours (1er
supplement) se sont done realisees. D'apres le tableau
en question, une diminution du deficit des reserves
malhematiques se produira ä fin 1930. Au cours de

2. Assurance conlre les accidents.

a. Nous avons paye, ä la Caisse Nationale ä Lucerne, pour l'assurance de notre personnel contre
les accidents les primes suivantes:

Pour les accidents professionals: 1929 1928

Salaires assures fr. 161 869 166 fr. 161 194 718
Primes » 2 376 326 » 2 373 401
Taux de prime moyen 14,68°/oo 14,72°/oo

Pour les accidents non professionals: 1929 1928

Salaires assures ' fr. 161 189 375 fr. 160 612 550
Primes » 639 748 » 637 568

l'exercice, le nombre des invalides mis ä la retraite
a ete plus grand qu'on ne devait l'admettre theo-
riquement. Mais ce resultat n'a rien de surprenant
en soi, car l'experience demontre qu'ä la fin d'une
periode administrative il y a toujours plus de sorties
du service actif que d'ordinaire. En outre, c'est
pendant le second semestre de 1929 que la
classification des fonetions a ete arretee.

Les renseignements relatifs au bilan arrete au 31
decembre 1929 se trouvent ä page 124 du rapport.

d. Le portefeuille de la caisse de pensions et
de secours qui etait de fr. 266 258 418. 90 en 1928
s'est accru de fr. 13 994 960. 85 et a ainsi atteint
la somme de fr. 280 253 379. 75. L'evaluation des

titres, bases sur les cours du mois de decembre,
accuse une plus-value de fr. 93 439. 25.

Taux de prime moyen 3 0/°>»7 Im 3 °/'»,97 /o<
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La Caisse Nationale nous a paye pour notre
service d'agence fr. 241 285. 90 (contre fr. 221 890. 30
en 1928).

Pour les accidents professionnels, la Caisse
Nationale a, en ce qui concerne les «ateliers de
reparation», abaisse le taux de prime de 16 ä 13 °/00,
ä dater du lerjanvier 1930. La prime ä payer se
trouvera ainsi reduite de fr. 53 600.

b. En 1929, nous avons verse, ä la charge du
compte d'exploitation, un secours egal ä celui de
l'annee precedente aux personnes beneficiant d'une
rente basee sur la responsabilite civile, en tant
qu'elles etaient dans le besoin et remplissaient les
autres conditions fixees par l'arrete federal du 15 juin
1920. Nous avons egalement verse, en 1929, ä
la charge du compte d'exploitation, aux pensionnes
de l'ancien chemin de fer du Seetal l'allocation de
rencherissement qu'ils recevaient de cette com-
pagnie. Ces secours et allocations representent au
total une somme de fr. 46 048. 50 contre fr. 48 341. 20
en 1928.

3. Caisse d'assurance en cas de mäladie.

Les nouveaux Statuts de la caisse d'assurance
en cas de maladie, qui avaient ete approuves par
le Conseil d'administration et ratifies par le ConseiL
federal, sont entres en vigueur le lerjanvier 1929.
Contrairement ä ce qui avait lieu jusqu'alors, les
frais de traitement dentaire et d'appareils ortho-
pediques sont, dans une certaine mesure, ä la charge
de la caisse. La duree des prestations en faveur des

assures ayant droit aux soins medicaux a ete pro-
longee pour toutes les classes d'assurance et portee
ä 365 journees au cours d'une periode de 540 jours
consecutifs. Malgre ces ameliorations, les coti-
sations des membres n'ont pas ete relevees. En
revanche, l'art. 39 des nouveaux Statuts prevoit que
l'assure doit contribuer aux frais des soins medicaux.

Au reste, il a ete accorde au personnel qui
n'etait pas encore assure un delai pour demander
son admission dans la caisse.

Etaient assures au 31 decembre, conformement
aux articles 16 et 17 des Statuts (les chiffres corres-
pondants de 1928 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
21 009 (17 096) hommes et 1162 (1121) femmes;

Classe b (indemnite de chomage seulement)
1 (1) homme, aucune femme,

Classe c (medecin, medicaments et indemnite
de chomage) 176 (185) hommes, 5 (6) femmes.

L'augmentation du nombre des membres assures

de la classe a resulte de la reouverture de la
caisse.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit aux pages
128 et 129 du rapport.

Par suite de l'extension de l'assurance pour
medecin et medicaments, la classe d'assurance a
a subi une perte de fr. 17 913. 70. II a dh etre
verse fr. 73 393. 25 pour frais de prothese dentaire
et fr. 6206. 75 pour appareils orthopediques. Les
recettes provenant de la contribution des assures
aux frais de traitement et de la cotisation versee
par certains assures pour remplacer la subvention
federale que nous ne touchons pas en ce qui les

concerne se sont elevees ä fr. 59 292. 75. Confor¬

mement ä l'article 38 n° 6 des Statuts, le deficit
doit etre couvert pour moitie par les chemins de fer
federaux et pour moitie par le fonds de compensation.

Ce fonds a done diminue de fr. 8956.85
et s'elevait ä la fin de l'exercice ü fr. 361 321. 30
contre fr. 370 278. 15 en 1928.

La classe d'assurance b dispose d'un fonds de

reserve de fr. 6607. 40.

La classe d'assurance c a subi une perte de
fr. 2428. 50. Dans ce resultat sont compris la
subvention federale, les subventions cantonales et
communales, mais non le fonds special et ses recettes
(numero III, 10, 11 et 12). Ce fonds special fait
l'objet d'un compte ä part.

La morbidite au cours de l'exercice est in-
diquee ä page 130 du rapport dans la «statistique
du compte de profits et pertes de 1929». Le nombre
des jours de maladie par assure des caisses-maladie
des ateliers a ete en moyenne de 14,92 (13,eo) et
par assure des caisses-maladie d'arrondissement,
de 13,43 (12,41). La situation est done un peu
moins bonne que l'an passe, ce qui est imputable
aux grands froids du commencement de l'annee. Les
frais pour traitement dentaire apparaissent pour la

premiere fois dans cette recapitulation; ils se sont
eleves ä fr. 3. 85 par assure des caisses-maladie des
ateliers et ä fr. 3. 60 par assure des caisses-maladie
des arrondissements.

Le bilan ne donne lieu ä aucune remarque.
Les comptes de 1928 ont ete soumis ä 1'Office

federal des assurances sociales et n'ont fait l'objet
d'aucune observation ou prescription.

C. Service medical.
En 1929, il a ete annonce 19 210 cas de maladie

contre 17 326 en 1928 et 5976 accidents conti'e
5846. Le total des jours de maladie et d'accident
qui ont fait l'objet de calculs statistiques s'eleve
ä 623 344 (546 266) c'est-ä-dire ä 18,4 jours (16,4)

par agent. L'accroissement de la morbidite est la
consequence de l'epidemie de grippe et d'influenza
qui a sevi au printemps de 1929, ainsi que le mon-
trent les chiffres ci-apres.

1929 1928 Difference

Gas de maladie 19 210 17 326 + 1 884

dont:
maladies infectieuses 5 315 3 615 + 1 700

grippe et influenza
seules 3 491 2 129 + 1 362

maladies des organes
respiratoires 3 962 3 338 + 624

en 1929 en 1928

jours jours
En moyenne, la guerison a exige

en cas de maladie 25,27 24,16

en cas d'accident 19,57

en 1929 en 1928

2. 11 a ete effectue:

examens d'admission 2 530 602

rapports sur la mise ä la pension 483 426

examens de contröle 1 672 1 821
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VI. Economat.
A. Äcbat de materiaux.

Lcs achats les plus importants de materiaux,
matieres et material effectues au cours de l'exercice
ont ete les suivants:
materiel de superstructure et d'enclen-

chemeuls t 17 170
Iraverses en bois pieces 149 700
matieres de consummation pour la traction

(charbon non compris) t 6 620
fer et autres melaux pour les ateliers t 7 620
divers articles pour les ateliers fr. 730 890
materiaux de construction I 1 410
matieres destinees au chauffage, au net-

toyage el ä l'eclairage ainsi qu'objets
d'inventaire et materiel de bureau fr. 3 339 000

uniformes » 2 328 000

B. Vente de materiaux de rebut.
11 a ete vendu:

des materiaux de rebut des ateliers
pour fr. 1 359 000

du materiel de rebut de la voie pour » 1 514 000

C. Ravitaillement en charbon.

Le Conseil d'administration a approuve, le 26 fe-
vrier, le marclie conclu avec les Mines Domaniales
franRaises de la Sarre pour la fourniture par celles-ci
de 86 400 tonnes de combustible destine au chauffage
des locomotives.

Total des arrivages de combustible fossile en
provenance de:

la Hollande 11 840 t
la France 62 215 t
le Territoire de la Sarre 121 052 t
l'Allemagne 30 375 t
la Pologne 1 247 t
une fabrique suisse de briquettes 26 400 t

Total 253 129 t
(contre 302 393 t en 1928)

Nos stocks de charbon etaient
au debut de 1929 de: 158 032 t
ä la fin de 1929 de: 143 443 t

VII. Tarifs

Ä. Conference commerciale.

La conference commerciale, des entreprises de

transport suisses et des interesses au trafic a tenu
sa 35c seance le 24 janvier, ct sa 36e seance, le
3 decembre.

Dans sa 35e seance, la conference s'est occupee
de la reduction des taxes dans le trafic-marchandises,
proposee par nous. Elle a decide d'apporter aux
tarifs-marchandises suisses les modifications sui-
vantes, ä dater du leraoüt:

La «Sesa» a ete provisoirement autorisee, en ce
qui concerne les expeditions partielles, ä accorder
certaines attenuations de taxes quand les envois
atteignent un poids de 1500 kg au moins et que
la concurrence de l'automobile est demontree. Les
taxes du tarif normal pour chargcments par wagons
complets ont ete reduites; pour les classes gene-
rales eelte reduction varic entre 15 et 40 %; pour
le tarif special I, entre 4 et 24 %; pour le tarif
special II entre 4 et 18 % et pour le tarif special III,
entre 1 et 7 %. Dans ces divers tarifs, e'est pour
lcs distances allant jusqu'a 100 km qu'elle est le
plus sensible, puis eile diminue pour tomber au pour-
centage le plus bas quand la distance atteint 400 km.
Quant aux tarifs exceptionnels, ils n'ont ete
modifies que dans la mesure oil la moderation du tarif
general faisait coi'ncider ce dernier avec eux. Le
tarif exceptionnel n° 7 pour vin, cidre et poire
a ete l'objet d'une reduction speciale et il a ete
cree des taxes pour envois de 3000 kg ä cause de
la concurrence des camions automobiles. Dans le
tarif exeeptionnel n° 18 pour bois, on a prevu des
taux speciaux pour chargemeuts de 5 tonnes. Rien
que pour noire administration, les mesures tari-
faires en question entraineront une diminution de
reeeltes de 12 ä 15 millions de francs. En outre
la conference a decide la revision du tarif pour le

transport de societes et d'ecoles dans le sens ci-apres:

et publicity.

reduction ä 8 du nombre de participants necessaire

pour l'obtention des taxes dites de societe, nombre
qui etait autrefois de 12; abaissement sensible du
tarif, en particulier pour les societes de 15 ä 60 per-
sonnes (ä cause de la concurrence des automobiles);
fixation ä 15 %, au lieu de 10, de la reduction
accordee sur le prix de deux simples courses, en
cas d'aller et retour. De plus, il a ete convenu avec
le B. L. S. et le chemin der fer rhetique que la sur-
taxe pour trains directs, ä payer par les societes
et ecoles ayant des billets collectifs, serait reduite
de moitie. Ces mesures sont entrees en vigueur le
Ier mai.

Conformement ä un vceu exprime par les
milieux interesses et ä une proposition de notre part,
la Conference a decide, dans sa 36e seance, d'au-
toriser, ä litre d'essai et ä partir du Ier janvier 1930,
le transferl d'abonnements generaux de trois mois
ou d'une annee (y compris ceux qui sont payes
par acomptes) etablis au nom d'une ou de deux
personnes. Ce transfert est permis quand l'abonne
est decede ou qu'il a quitte sa place, mais, dans
l'un et l'autre cas, ä condition seulement que la

personne ä qui l'abonnement est transfere rem-
place l'ancien abonne dans la meme maison.

De plus, il a ete consenti quelques facilites pour
certaines marchandises qui, ä cause des dangers
qu'elles presentent, ne sont admises que condition-
nellement au transport. Les interesses au trafic avaient
propose la prolongation des delais de dechargement,
mais ils ont retire cette proposition qui n'etait pas
compatible avec les mesures prises par le chemin
de fer pour l'acceleration du trafic-marchandises.
En revanche, les entreprises de transport ont
consenti ä reduite les indemnites de retard pour wagons.

Les dispositions relatives au calcul des taxes

pour chargemenls, par wagons complets, composes de
marchandises appartenant ä diverses classes de tarif
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ont ete revises dans ce sens que, pour chaque mar-
chandise, on applique le taux qui entrerait en
consideration si ladite marchandise constituait ä eile seule
tout le chargement. II a en outre ete adopte une
tarification plus faible pour le chlorure d'ammonium,
la chaux carburee et la päte de chiffons, ä demi
preparee. Dans le tarif exceptionnel n° 12, on a
insere des taxes reduites pour les ecorces ä tan
chargees par 10 tonnes; on a fait rentrer dans le
tarif exceptionnel n° 19, 2e serie, les carreaux et
dalles pour revetement de chaussees et de planchers
ainsi que le sable quartzeux et le quartz moulu.

B. Service des voyageurs et des bagages.

1. Par analogie avec la mesure prise sur la ligne
du St-Gothard, on a exonere, ä dater du lerjanvier
1929, les habitants des communes de Gondo et du
Simplon du supplement dil de distance, sur le troncon
Brigue—Iselle transit dans le service des voyageurs
et des bagages entre Iselle di Trasquera et Brigue
loco.

2. Nous avons accorde aux inualides qui doivent
faire des courses regulieres pour leurs affaires ou
pour leur instruction et dont le revenu ne depasse
pas la limite de salaire fixee pour les abonnements
d'ouvriers la facilite dont beneficient les aveugles
depuis 1923 quand leur infirmite exige qu'ils soient
accompagnes. Cette facilite, entree en vigueur le

lerjuin, consiste dans la gratuite du transport pour
la personne accompagnant l'invalide.

3. Une reduction de 75 % sur le prix des billets
de simple course et d'aller et retour a etc consentie
en faveur des etudiants prenant part ä faction de

secours de I'Union nationale des Associations gene-
rales d'etudiants de Suisse au Val de Bagnes et ä

Torgon.

Le tarif interne des abonnements des C.F.F. a
ete modifie, le leravril, dans ce sens que des
abonnements d'ecoliers sont delivres ä 30 % du prix
ordinaire s'ils ne sont utilisables qu'un jour par
semaine et ä 50 % du prix ordinaire s'ils sont
utilisables deux jours par semaine. Cette facilite est
accordee ä toutes les personnes qui ont droit ä un
abonnement d'ecolier et non plus uniquement aux
apprentis et apprenties pour la frequenlation
d'ecoles et de cours professionnels (voir le rapport
de gestion de 1928, page 15, sous VII B 5). lis
sont aussi delivres pour les courses ä effectuer entre
la localite oil se trouve l'ecole ou bien le lieu d'ap-
prentissage et le domicile des parents pour que les
interesses puissent rendre visile ä ceux-ci.

5. Les annees dernieres, on a facilite les
displacements ayant pour but l'exercice des sports d'hiver
en delivranl, sur la base du tarif des societes, des
billets speciaux valables dans certains trains et
en organisant des trains speciaux dits de sport. Etant
donnee la grande extension que le sport a prise,
ces mesures qui, naturellement, devaient demeurer
limitees ä un rayon relativement restreint, devinrent
insuffisantes. Nous avons, par consequent, etabli
un tarif dit de sport, valable du 23 novembre 1929

au 30 mars 1930, destine a facililer el a favoriser les

sports d'hiver, tarif en vertu duquel les taxes de

simple course sont applicables d'une gare quel-
conque jusqu'ä un certain nombre de stations spor-
tives pour Taller et retour sur tout le reseau des
C. F. F. (la surtaxe pour trains direct etant, le cas
echeant, perdue en plein tant ä l'aller qu'au retour).
Les billets de sport sont delivres le samedi et le
dimanche et donnent droit ä l'aller ces deux jours,
tandis qu'au retour ils ne sont valables que le
dimanche. Les entreprises de transport privees ont,
pour la plupart, adopte la meme mesure.

Figure 10.

Recettes moyennes par voyageur, compte tenu de la
diminution de puissance acquisitive de I'argent (Indice).

1913 ä 1929.
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6. Le Ier janvier, on a procede ä une revision
des tarifs pour le service direct suisse des voyageurs, des

bagages et des colis express, revision suivant laquelle
l'expedition directe entre toutes les stations des

entreprises de transport participant ä ce trafic est
desormais possible.

7. Le service direct des voyageurs, bagages et
colis express entre stations de chemins de fer et
d'automobiles postales a ete notablement etendu par
une nouvelle edition du tarif correspondant qui
est entree en vigueur le 8 juillet. A partir de cette
meme date, on a egalement admis l'enregistrement
des colis express greves de rcmboursemenl.

11. Le chemin de fer Furka-Oberalp, le chemin
de fer des Schöllenen el le chemin de fer de Martigny
ä Orsieres participent au tarif pour les abonnements

generaux, depuis le Ier mai.
A la meme date, on a mis en vigueur des

abonnements generaux de 8 jours aux prix suivants (surtaxe

pour trains directs comprise):
Premiere classe fr. 130. —, IIe classe fr. 90. —,

IIIe classe fr. 65. —.
9. Le rayon de validite des abonnements donnanl

droit a des demi-billels a ete etendu, le Ier mai, par
la participation du chemin der fer Furka-Oberalp,
du chemin de fer des Schöllenen et du chemin de.

fer Martigny-Orsieres.
10. Le 1er janvier, une nouvelle edition du

rcglement el tarif pour le Iransport des malades en



wagons speciaux est entree en vigueur. La taxe
pour le parcours ä vide des voitures suisses ä malades
qui rencherissait souvent considerablement les transports

ct la taxe de disinfection ont ete remplacees
par une taxe fixe ä percevoir dans tous les cas

pour la mise ä disposition et l'amenagement de ces

vihicules, rnais cette taxe est modique.
11. Sur notre proposition et ä titre d'essai,

on accorde, depuis le Ier janvier, d'une maniere
generale des billets d'aller et retour, ä prix reduits
de 25 %, pour le trafic sur le lac de Constance. A
cette occasion, on a supprime les reductions
speciales de taxe dont beneficiaient les riverains du
lac de Constance.

12. II est entre en vigueur, le Ier novembre,
une nouvelle edition du tarif pour le transport des

voyageurs et des bagages Suisse-Angleterre via
Cologne-Hoek van Holland et Vlissingen; les bagages
non accompagncs peuvent etre enregistres directe-
ment, ce qui constitue une innovation.

13. En ce qui concerne les billets k coupons
combines internationaux, diverses administrations
etrangeres qui n'avaient, d'ailleurs, jamais accorde
de reduction sur les taxes ordinaires pour ces titres
de transport, avaient, depuis quelque temps, manifeste

l'intention de delivrer des billets de ce genre
pour n'importe quel voyage, par consequent aussi

pour des parcours ne se rattachant pas les uns aux

autres. Les administrations suisses avaient du
repousser ces suggestions parce qu'elles accordaient
sur leurs reseaux une reduction de 20 % sur le prix
de ces billets qui, de meme qu'en trafic interne
suisse, ne pouvaient se rapporter qu'ä des voyages
circulaires sans lacunes ou ä des voyages d'aller
et retour. En trafic avec la Suisse, on avait done
dü interdire egalement 1'emission de billets ä

coupons combines pour les voyages de simple course
bien que des billets fussent generalement admis ä

l'etranger. Afin de remedier ä cet etat de choses, les
reseaux suisses ont, sur notre proposition, supprime,
ä dater du 1er mai, la reduction accordee sur leurs
lignes. II a des lors ete possible d'abandonner les

dispositions suivant lesquelles tous les parcours
partiels d'un billet doivent se souder l'un ä l'autre
et representer un voyage d'une longueur minimum.

14. A partir du 15 aoüt, il a ete mis en vigueur
un tarif pour le Iransport de groupes d'excur-
sionnistes:

a. entre la France et le Territoire de la Sarre,
d'une part, et la Suisse, d'autre part, et

b. entre la Grande-Bretagne, d'une part, et la
Suisse et l'ltalie, d'autre part, en transit par
la France, ou par la Belgique et la France.

15. Les donnees ci-apres fournissent des ren-
seignements sur le developpement de quelques
institutions de trafic presentant un interet particulier:

a. Abonnements generaux:
Nombre d'abonnements ddlivrds

sans surtaxe pour trains directs avec surtaxe pour trains directs au total
Abonnements generaux de 1929 1928 1929 1928 1929 1928

8 jours1) — — 6 972 — 6 972 —
15 jours — — 8 362 6 916 8 362 6 916
30 » — — 2 663 2 433 2 663 2433

Abonnements de courte duree — — 17 997 9 349 17 997 9 349

3 mois, pour 1 personne 2) 1 743 1 907 11 385 11 050 13 128 12 957
3 » »2 personnes2). 24 42 353 326 377 368
6 » »1 personne3) 712 805 4 674 4 570 5 386 5 375
6 » »2 personnes3) 14 14 142 134 156 148

12 » » 1 personne 128 145 728 752 856 897
12 » »2 personnes 11 7 48 44 59 51

Abonnements de longue duree 2 632 2 920 17 330 16 876 19 962 19 796

Les recettes (surtaxe pour trains directs comprise) ont atteint:
au total part des C. F. F.

1929 1928 1929 1928

fr. 10 263 000 fr. 9 553 000 fr. 8 488 000 fr. 7 960 000

b. Abonnements donnant droit ä des demi-billels:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements ddlivres au total part des C. F. F.

1929 1928 1929 1928 1929 1928

pour 3 mois. 5 192 5 426
J fr. 648 000 fr. 652 000 fr. 574 000 fr. 579 000

» 12 » 853 799 J

c. Billets combines suisses:
Produit de la vente

au total part des C. F. F.
1929 1928 1929 1928 1929 1928

138 273 135 719 fr. 6 459 000 fr. 6 363 000 fr. 4 142 000 fr. 3 974 000

Nombre de billets ddlivrds

O D61ivr£s depuis lc 1*«" mai 1929.
Y compris les cartes partielles des abonnements de 12 mois payables par acomptes,

a) II s'ugit ici de la 3« carte partielle des abonnements de 12 mois.
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d. Billets ä coupons combinables inlernationaux:
Nombre Recettes')

des billets delivrds en Suisse de toutes les administrations suisses part des C. F. F.

1929 1928 1929 1928 1929 1928

8 181 10 837 fr. 1 196 000 fr. 1 538 000 fr. 905 000 fr.l 204 000

e. La vente des billets pour parcours des C. F. F., par des agences de voijagc privies, a produit
fr. 13 239 000 (fr. 13,205 000).

/. La recette provenant de la vente des billets par nos propres agences s'est elevee:
pour l'agence de Londres ä fr. 4 609 000 (4 809 000),

dont pour la Suisse fr. 2 388 000 (2 581 000);
» » » Paris k fr. 1 768 000 (1 620 000),

dont pour la Suisse fr. 846 000 (776 000);
» » » Berlin ä fr. 1 370 000 (1 169 000),

dont pour la Suisse fr. 794 000 (644 000);
» » » New York ä fr. 261 000 (259 000),

dont pour la Suisse fr. 136 000 (135 000);
» » » Vienne k fr. 511 000 (485 000),

dont pour la Suisse fr. 350 000 (319 000).

(j. La vente des billets emis pour les trains speciaux a prix reduit organises par I'administration
en 1929 a produit fr. 677 000 (fr. 372 000), apres deduction des frais de publicite, s'elevant ä peu
pres ä fr. 33 000 (fr. 23 000).

h. Les recettes que les excursions a prix reduits, organisees sous forme de voyages de societes par
les gares des C. F. F., ont procurees a notre reseau en 1929 se sont elevees, sous deduction des frais
de propagande (fr. 19 000 en nombre rond contre fr. 12 000 en 1928), ä fr. 321 000 contre fr. 180 000
en 1928.

l) Produit des billets 6mis en Suisse et ä l'6tranger.

C. Trafic des marchandises et des animaux.
1. Une nouvelle edition du tarif pour le transport

des animaux vivants est entree en vigueur le
1er septembre. Les principales innovations qu'elle
renferme sont les suivantes: reduction d'une partie
des taxes relatives aux animaux de la classe I
(chevaux, etc.); taxes specialement reduites pour
le jeune betail bovin; reduction d'une partie des
taxes relatives aux expeditions dites partielles
d'animaux des classes III et IV (veaux, porcs,
moutons, chevres); modification du calcul des ports
pour les envois d'animaux de diverses classes, dans
le sens d'une reduction; fixation de taxes minimum
moins elevees et abaissement des frais accessoires.

2. Les prescriptions generates de tarif et la
classification des marchandises des entreprises suisses do

transport ont subi les modifications et adjonctions
ci-apres:

Les poids minima de 2500 kg et de 3500 kg
tels qu'ils etaient fixes ä l'art. 8, pour la mise de

wagons ä la disposition d'expediteurs les chargeant
eux-memes, ont ete abaisses ä 2000 kg et 2500 kg.

Les articles 11 et 43 ont ete modifies, le 1er aoüt,
en ce sens que le chargement et le dechargement
des marchandises des classes generates pour wagons
complets A et B incombent aux particuliers.

L'art. 12 concernant les dispositions communes
ä toutes les expeditions par wagons complets a ete
modifie en ce sens que les marchandises jointes
ä un chargement complet et qui font partie d'une
autre classe de tarif, tout en ayant un poids indique
separement, ne sont plus considerees comme
expeditions partielles, mais calculees d'apres la taxe du
chargement par wagons complets repondant ä la
nature de la marchandise ajoutee et au poids total |

du chargement. Si les marchandises ajoutees appar-
tiennent ä diverses classes de tarif, on se base pour
calculer le port sur la taxe de wagons complets
qui concerne l'article payant le taux plus eleve.

Dans la classification des marchandises, l'art.
P 36 poissons seches et pulverises pour fourrage
a ete complete comme il suit: «Poissons (dechets)
utilises comme päture dans les piscicultures et
expedies directement ä ces dernieres.» Les articles
«Farine fourragere de cereales ou legumes ä cosses»
(n° F 25) et «Farine de riz pour fourrage et dechets
de la fabrication de l'amidon de riz» (n° F 1) ont
ete ranges dans le tarif special III au lieu du tarif
special II.

3. Dans le reglemcnl et tarif des entreprises suisses
de transport pour la perception des frais accessoires,
les frais de grue (§ 10), les frais pour l'utilisation de
la grue par les employes des expediteurs ou des-
tinataires, sous la surveillance du personnel du
chemin de fer (§ 12) et les frais de trans-
bordement de marchandises entre les vehicules
routiers et des wagons, quand le chargement et le
dechargement desdites marchandises incombent, en
vertu des tarifs, au chemin de fer (§ 15), ont ete
reduits de 50 %, c'est-ä-dire ramenes ä leurs taux
anterieurs.

En outre, les frais de transbordement de
marchandises (§ 17) ont ete reduits de 12 ä 10 cts. par
100 kg.

4. L'application du reglement concernant 1'octroi
de reductions de taxes pour les objets destines ä des

expositions, du 1er mars 1909, a ete accordee pour
97 expositions.

5. Pour les marchandises expediees par wagons
complets de 5000 et de 10 000 kg et qui sont reex-
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pediees depuis les entrepots de douane de Zurich,
Aarau et St-Gall sur des gares situees ä l'interieur
de la Suisse, on accorde l'application des taxes
directes par voie de detaxe, depuis la gare de depart
jusqu'ä la gare destinataire definitive, mais en
portant en compte les frais de reexpedition prevus
par les tarifs. Cette facilite est applicable, que
les marchandises aient ete entreposees ou non.

Figure 11.

Recettes moyennes par tonne, compte tenu de la diminution
de puissance acquisitive de I'argent (Indice).

£r. 1913 ä 1929.
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(i. II a ete institue, le 9 decembre, un «service
Sesa-franco domicile» pour les colis express ainsi
que les expeditions partielles en grande et en petite
vitesse. Pour ces expeditions, la taxe de camion-
nage au lieu de destination est calculee par la station
expeditrice en meme temps que le port; il n'est
done plus necessaire de reprendre ces frais au moyen
d'un bulletin d'affranchissement.

7. Les modifications afferentes aux reductions
de taxes prevues pour le 1er aoüt, en ce qui con-
cerne les tarifs-marchandises generaux pour le
service interne C.F. F., pour tout le service direct des
C. F. F. avec les chemins de fer prives suisses et pour
le service avec les gares frontieres, ont ete mises
en vigueur au moyen de nouvelles editions de tarifs
ou de supplements ä ces derniers. ^

8. Les tarifs exceptionnels commhns suisses
ont ete modifies et completes notamment comme
il suit:

Les tarifs exceptionnels nos 1 pour la biere, 3

pour denrees alimentaires et 23 pour linoleum ont
ete reedites avec de nouvelles taxes pour les wagons
complets, taxes qui ont ete reduites en conformite
de l'abaissement general des taxes.

A partir de la date ä laquelle ä ete supprime
le monopole des cereales, c'est-ä-dire ä partir du
Ier juillet, il est entre en vigueur un nouveau tarif
exceplionncl n° 6 pour cereales, legumes ä cosses
et graines oleagineuses. Outre le bareme ä taxes
fortement reduites, ce tarif contient un appendice
renfennanl des taxes speciales reduites pour le

transport de froment destine ä la fabrication du
pain, ainsi que le ble dur, des principales gares
frontieres suisses aux gares suisses desservant des
minoteries. Ces taxes ont ete elaborees d'entente
avec le Departement federal des finances pour
arriver ä une uniformite des frais de transport.
Le manque ä gagner qui resultera de l'application
de ces taxes speciales par rapport ä Celles qui sont
prevues par le bareme normal du tarif exceptionnel
n° 6, manque ä gagner estime ä fr. 1 500 000, nous
sera rembourse par l'administration federale.

Le tarif exceptionnel n° 7 pour vin, moüt de
raisin, cidre, poire, moüt de cidre ou de poire en
füts par chargements d'au moins 6000 kg a ete
remplace le 1er aoüt par un nouveau tarif applicable
au vin (y compris le vin sans alcool), moüt de raisin,
cidre, poire; moüt de cidre ou de poire, y compris
le cidre, le poire, le moüt de cidre et de poire sans
alcool (meme additionne d'acide carbonique) et
aux eaux minerales naturelles et artificielles en füts
et en bouteilles, par chargements d'au moins 3000 kg.

Dans le tarif exceptionnel n° 18 pour bois et
tourbe, on a introduit des taxes reduites pour bois
debites, bois en grume, billes et perches d'origine
suisse par chargements d'au moins 5000 kg.

La nomenclature des articles du tarif
exceptionnel n° 14 pour engrais a ete completee par l'ad-
mission des «dechets de sei denature», celle des
articles de la serie 2, n° 4, du tarif exceptionnel
n° 19 pour pierres, etc., par l'admission des «plaques
de construction en beton (compose de ciment et
de sable)».

Une nouvelle edition du tarif exceptionnel n° 42

pour betteraves ä sucre et tranches de betteraves
ä sucre ä destination ou au depart d'Aarberg prevoit
des taxes considerablement reduites.

9. On a accorde les reductions temporaires de

taxes ci-apres:
a. du 15 fevrier au 30 avril, pour vin, cidre et

poire, fermente ou non, d'origine suisse, et
remis ä 1'expedition en petite vitesse, par
chargements de 3000, 5000 ou 10 000 kg: d'apres
un bareme special;

b. du Ier mars au 30 avril, pour pommes de terre
ä planter, controlees sur champ, de provenance
suisse ou etrangere, remises ä l'expedition, en
grande ou en petite vitesse, comme colis de
detail ou par wagons complets: taxe reduite
de 50 %; \

c. du Ier juillet au 31 decembre 1929, pour le

transport en grande vitesse de baies fraiches
(baies de forets et de jardins de tout genre),
de produits frais des jardins (legumes, etc.,
attribues au tarif exceptionnel n° 3) et de
fruits frais tels que pommes, abricots, poires,
cerises, peches, prunes, coings, d'origine suisse,
conformement ä un bareme special:

pour les expeditions partielles, 30 % sur les

taxes du tarif exceptionnel n° 3 et,
pour les wagons complets, les taxes prevues

ä partir du 1er aoüt 1929 en conformite de
l'abaissement general des taxes;

d. du 18 septembre, jusques et y compris le
31 decembre 1929, pour le transport de fruits
frais ä noyau et de fruits ä pepins, d'origine
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suisse, par expeditions partielles et par wagons
complets consignes en petite vitesse et par
expeditions partielles consignees en grande
vitesse:

Distances Expedit, partielles Wagons compl.

g.v. p.v. p. v.
km 1-100 30% 20% 10%

» 101 et plus 30% 30% 30%
sur les taxes correspondantes (T. e. nos 3 et
9 et tarif special II).

(En outre, pour faciliter l'utilisation des fruits
et l'approvisionnement des villes et des regions
montagneuses, la Confederation a pris ä sa

charge, pendant la periode du Ier octobre au
15 novembre, la moitie des prix de transport
reduits);

e. du 18 septembre, jusques et y compris le
31 decembre 1929, pour le transport de raisins
frais (meme foules) d'origine suisse, et de

chätaignes comestibles fraiches, d'origine suisse,
consignes par expeditions partielles en grande
ou en petite vitesse:

aa. pour les envois consignes en G. V., par
expeditions partielles, 30 %,

bb. pour les envois consignes en P. V., par
expeditions partielles, 20 %,.

sur les taxes correspondantes des tarifs excep-
tionnels 3 et 9;

/. pour le transport de moid de raisin, vin nou-
veau, cidre et poire (fermente ou non
fermente), d'origine suisse, remis au transport
par expeditions partielles en grande et en
petite vitesse:

Expeditions partielles
G.v. p.v.

km 1-100 30% 20%
» 101 et plus 30% 30%

sur les taxes normales correspondantes et sur
Celles des tarifs exceptionnels n08 3 et 9

(ä l'exception de Celles du T. e. n° 7):
aa. pour le moüt de raisin et le vin nouveau,

du 18 septembre jusques et y compris le
15 decembre 1929,

bb. pour le cidre et le poire (fermente ou non
fermente), du 18 septembre jusques et y
compris le 31 decembre 1929;

g. du 28 fevrier au 15 mars et du lor decembre
1929 au 28 fevrier 1930, pour les eaux minc-
rales naturelles (meme avee addition d'aeide car-
bonique), remises ä l'expedition en grande
vitesse comme colis de detail ou par wagons
complets: taxe du tarif exceptionnel n° 1 pour
biere;

h. pour 1'exposition circulanle destinee ä la lutte
contre le cancer et intitulee «La bonne nour-
riture est bon marche»: taxes normales
reduites de 50 %.

10. Des laxes exceplionnelles ont ete mises en
vigueur pour le transport par wagons complets des
marchandises suivantes:

a. en tra/ic interne, suisse:
vieux plomb destine ä la fönte, de Geneve-Cor-
navin ä diverses gares; eau ammoniacale syn-
tlielique brute, de Viege ä Arbon et Bäle;

eau ammoniacale, de Viege ä diverses gares;
acetylene, de Pratteln ä diverses gares; scories
granulees provenant de hauts-fourneaux, de
Choindcz ä diverses gares; pierres calcaires
brutes, de Gänsbrunnen et d'Oberdorf (Soleure)
ä Luterbach ainsi que de Loeche ä Viege;
poussier de coke, de Vevey ä Vouvry; sulfate de
cuivre pour usages industriels, de Bex C.F.F.
et Renens (Vaud) ä diverses gares; dechets de
cuir et bourriers pour la fabrication d'engrais,
de Zofingue ä diverses gares; melasse non comestible

comme teile (melasse brute, melasse fourra-
gere, melasse melangee ä d'autres produits
pour servir de fourrage), d'Aarberg ä diverses
gares; nitrite de soude et d'aeide nitrique, de
Viege ä Bäle; glace naturelle, de Cottens, Le
Pont, Meiringen, Monthey C.F.F., Romont,
Rothenthurm, Schwyz et Sursee ä diverses
gares; scories, de Bex C.F.F. ä Baulmes;
scories de rechauffage, d'-Emmenbrücke ä Choin-
dez; goudron destine ä etre rectifie, distille,
melange, etc., en provenance et ä destination

• de diverses gares desservant des usines ä gaz
suisses; tuyauxenfer galvanise, d'Aarau C.F.F.,
de Pratteln et de Wolfshausen ä Haggen-
Bruggen et Seebach; debris de tuiles et de

briques, de Bürgeln et de St. Fiden ä Zurich
et Giesshübel;

b. pour 1'exportation :
eaux ammonicales synthetiques, brutes;

nitrate d'ammoniaque; acetone; derives de

l'acetylene; acide acetique; chaux; poudre de

cuir; persulfate; perborate; acide nitrique;
derives d'acetylene azoteux; engrais ä base
d'azote;

c. pour I' importation:
minerai de fer ä teneur de phosphore et

sucre brut.
11. Le transport gratuit a ete accorde pour les

dons de toute nature, ä l'exception des materiaux
de construction et de combustibles, consignes comme
expeditions partielles et wagons complets, en grande
ou en petite vitesse, et destines aux incendies de
Lourtier et de Torgon (Valais).

12. Les modifications ä apporter aux tarifs
pour le transport des marchandises Elranger-Suisse,
par suite de l'abaissement general des taxes suisses,
ont ete mises en vigueur egalement le 1er aoüt, ä

l'exception du tarif pour le transport des cereales
(T. e. 402) Marseille-Suisse, dont la nouvelle edition,
prete depuis la fin du mois de juin, n'a pas pu etre
appliquee au cours de l'exercice, etant donne que
le P. L. M. ne nous a pas fait parvenir ä temps son
adhesion.

13. En trafic-marchandises allemand-suisse, on
a mis en vigueur, le Ier mars, des tarifs directs
pour le transport de colis de detail en grande et
en petite vitesse, ainsi que pour le transport de
cereales et de legumes ä cosse au depart de ports
du Rhin superieur allemand.

14. Pour le trafic-marchandises direct auslro-
suisse, il a paru, le Ier mai, la partie IV du tarif,
laquelle contient l'indication des distances et les

prescriptions d'acheminement. A la meme date est
entre en vigueur le tarif, partie III, fascicule 1,

qui prevoit des taxes directes pour les hois et ecorces
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cn provenance de l'Autriche et ä destination de
gares suisses.

15. Pour le trafic-marchandises tchecoslovaque-
suissr, il est entre en vigueur le leraoüt un tarif,
partie I. Ce tarif contient les conditions comple-
mcntaires particulieres, ä la C. I. M., les prescriptions
d'acheminement et le tableau des distances. En
outre, un tarif direct pour cereales et legumes ä

cosse est entre en vigueur le leroctobre.
IG. En trafic-marchandises allemand-ilalien, on

a etabli ä dater du leroctobre des taxes speciales
pour le vin, les fruits et les legumes en provenance
de l'Italie et ä destination de ports allemands; les
chemins de fer du Reich ont accorde des reductions
importantes.

17. Par suite de l'augmentation des taxes beiges,
le larif-marchandises belge-italien pour le trafic avec
les ports de mer beiges en transit par la France
et la Suisse, ainsi que le tarif pour le transport
de denrees alimentaires entre l'Italie et certains
ports de mer beiges et neerlandais, en transit par
la Suisse et l'Allemagne, ont-du etre reedites le
leraoüt.

D. Publicite.
1. La situation economique ayant, en general,

etc bonne pendant les trois premiers trimestres,
le tourisme a pris un nouvel essor. Get etat de clioses,
satisfaisant non seulement pour les entreprises de
transport, mais encore pour l'industrie höteliere,
a ctc\ cela va de soi, la consequence egalement du
bei ete que nous avons eu et qui a largement fa-
vorise le gout des voyages. Un fait qui merite de
retenir 1'attention, c'est que si le nombre de nos
botes venus d'Allemagne a augmente, celui des
excursionnistes et villegiateurs suisses n'a, de son
cöte, cesse de progresscr. Le recul qui s'est produit
])endant les mois de janvier et de fevrier ä cause
des grands froids a ete compense par un bon au-
tomnc et, ä tout prendre, la moyenne annuelle a

repondu aux esperances qu'on fondait sur 1929.
2. On s'est livre ä de nouveaux efforts pour

faire connaitre au public suisse et ä nos botes etran-
gers les beautes de notre pays et pour donner une
large publicite aux taxes reduites qu'accordent les
entreprises de transport. La seconde edition des

prospectus speciaux, dont la collection comprenait
dejfi 9 villes ct s'est enricbie de 6 autres, repondait,
de toute evidence, ä un l)csoin du public voyageur.
Nous avons, d'ailleurs, ete cfficacement appuves
par l'association des bureaux suisses de voyages
qui a organise en mai, avec la collaboration de
lous ses membres une semaine de propagande en
favour des voyages en Suisse, propagande qui a
ete couronnee de sucees.

3. Dormant suite a une suggestion de la
Conference d'experts de presse de la Societe des Nations,
nous avons autorise les journalistes accrcdilcs aupres
de la Societe des Xations pendant un certain temps
avant et apres des sessions ou conferences offi-
cielles de ladile Societe a se faire delivrer, ä demilaxe,

des billets ordinaires, moyennant presentation
d'line carte speciale.

11 ne s'est pas produit de changements no-
tables dans nos agences ä l'etrangcr. Le 4 mars,

les nouveaux locaux de notre agence de Berlin
ont ete officiellement inaugures en presence du
Ministre de Suisse, des delegues des principales
organisations touristiques d'Allemagne et de re-
presentants de la presse allemande.

A Paris, on a commence, au cours de l'arriere-
automne, ä transformer les devantures de l'agence;
les locaux seront, eux aussi, modernises dans la
mesure des besoins.

5. Pour notre propaganda) a I'etranger nous
avons reedite divers imprimes parmi lesquels il
faut specialement citer la brochure intitulee «Corres-
pondances internationales de la Suisse» (49 500 exem-
plaires au total, au printemps et en automne); la
carte touristique de la Suisse au 750 000e, en fran-
gais, en allemand et en anglais (tirage total:
100 000 exemplaires); l'album «Die Schweiz» (36 000
exemplaires) et «La Suisse» (30 000 exemplaires)
en rotogravure; le depliant «Ferien in der Schweiz»
(30 000); la brochure «Summer in Switzerland»
(21 000); la brochure de renseignements «Kleiner
Reisebegleiter für die Schweiz» (24 000); le
depliant de la ligne du Simplon cn anglais (21 600).

En outre, notre service de publicite a fait
paraitre 6000 prospectus allemands et 3000
prospectus frangais concernant les voitures ä malades,
prospectus qui sert d'annexe au tarif et d'imprime
de propagande. Nous avons aussi fait etablir 100 000
etiquettes polychromes ä coller sur les bagages,
et publie un prospectus de golf en 21 000
exemplaires anglais ainsi que le prospectus relatif aux
abonnements generaux (50 000 en allemand, 18 000
en frangais, 30 000 en anglais, 5000 en hollandais,
5000 en tcheque et 10 000 en italien) et une feuillc
volante pour la Belgique, comme reclame speciale
pour les abonnements generaux de huit jours
(40 000 exemplaires).

Au cours de 1'annee, nous avons fait imprimcr
l'affiche du Simplon, de Cardinaux, au format de
64 x 10&(1065 exemplaires frangais et 2175
exemplaires anglais) et muni de textes appropries 1300
affiches de l'anciennc association «Pro Ciottardo».
Enfin, nous avons fourni ä l'agence de Paris 15 000
exemplaires d'une annexe d'informations pour la
brochure «Voyages en Suisse»; l'agence de New-
York a edite 22 000 depliants «Where Dreams come
true».

Afin de developper notre propagande ä

I'etranger, nous avons participe, avec d'autresinteresses
suisses, ä l'exposition speciale «Tourisme et stations
balneaires» organisee lors des deux Foires techniques
de Leipzig; a l'Exposition internationale de la
reclame, ä Berlin; ä l'Exposition speciale de tourisme
ä la Foire de printemps de Cologne: ä l'Exposition
internationale de Barcelone. A la Foire de Lyon,
nous avons expose 1 dioramas du Haut-Valais.

Au printemps et en ete, nos agences de Londres,
Berlin et New-York ont de nouveau organise une
reclame collective dans une partie de la presse.

Un film tourne pendant l'arriere-saison fera
certainement encore micux connaitre notre pays.
A mentionner egalement les voyages d'etudes en
Suisse organises par les London Midland and Scottish
Railways, d'une part, par le I.ifsey Travel Service
de New-York, d'autrc part; nous avons'accorde
le libre pareours ä ces deux groupes et les avons
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fait officiellemenl accompagner par un represen-
tant de notre administration.

6. La Revue C. F. F., redigee par le secretariat
general, est, en peu de temps, devenue la plus
grande publication touristique de la Suisse et
prend, chaque jour davantage, le caractere
d'organe de propagande de premier ordre. Chaque
mois l'edition interne parait ä 16 000 exemplaires
que le public peut lire dans nos trains et nos
salles d'attente, ainsi que dans les voitures de

nombreux chemins de fer priv6s. Quatre fois
par an, au commencement de chaque saison, il
parait une edition speciale destinee ä l'etranger
et dont les 12 000 exemplaires sont distribues par
nos agences, par les bureaux de l'Officc suisse du
tourismc et par toute une serie de consulats suisses.

7. Notre service meteorologique d'hiver, quifournit
chaque jour des renseignements sur l'etat du temps
dans 29 stations d'hiver, a fonctionne comme d'habi-
tude; il est de plus en plus apprecie ä l'etranger.

VIII. Service des gares et des trains.

A. Recrutement et instruction du personnel.
Pour le recrutement des effectifs necessaires,

nous avons admis 90 apprentis de gare au printemps
et 55 en automne. Ceux d'entre les candidats qui
avaient reussi les epreuves pedagogiques ont ensuite
ete soumis ä un examen psychotechnique d'aptitudes.
En outre, au cours de 1'hiver 1928—1929, il a ete
donne, conformement aux prescriptions sur la m'a-
tiere, plusieurs cours d'instruction aux agents des

gares et des trains afin de developper leurs connais-
sances professionnelles.

B. Service des voyageurs.
Nous avons conclu avec la Societe des chemins

de fer allemands du Reich une convention en vertu
de laquelle Yexpedition des voyageurs et des bagages
ä la gare de Constance, ä destination de la Suisse,
se fait, depuis le lerjanvier 1929, par les soins
de notre personnel.

C. Trafic des marchandises.
1. Nous avons, au cours de Fexercice, poursuivi

nos efforts en vue d'accelerer le Iransport des
marchandises tant en service international qu'en
service interne.

2. Une conference internationale pour la
simplification des formaliles douanieres dans le service
international des marchandises a siege du 30 avril au
3 mai ä Florence. Les administrations des douanes
et des chemins de fer d'Allemagne, de Tchecoslo-
vaquie, d'Autriche, de Hongrie, de Yougoslavie,
d'Italie et de Suisse y etaient representees.

3. Le 7 octobre, la nouvelle gare de triage de
Bale C. F. F. a ete mise en service pour le trafic
Ouest-Est.

D. Horaires.
La Conference intercanlonale des horaires s'est

reunie ä Berne du 4 au 6 mars pour discuter l'horaire
applicable du 15 mai 1929 au 14 mai 1930. Elle a
eu ä examiner 816 demandes dont 626 concer-
naient les chemins de fer federaux. Le nouvel
horaire prevoit 922 000 trains-kilometres de plus
que celui de la periode precedente.

E. Emploi reciproque de wagons.
A titre d'essai, nous avons conclu, pour une

periode de deux ans ä dater du lerjanvier 1929,
avec la Societe des chemins de fer allemands du Reich
une entente au sujet de Vapplication d'un Systeme
simplifie de decompte des locations de vehicules. Au
lieu d'etablir des etats des redevances, procede assez
complique, on calcule de part et d'autres les
locations sur un taux unitaire multiplie par le nombre
des wagons utilises.

F. Contrats d'exploitation, de jonction
et de cojouissance.

1. Le chemin de fer Bulle-Romont se charge
lui-meme, depuis le lerjanvier 1929, du service des

gares et des trains sur sa ligne. En revanche, notre
administration continue ä se charger de la traction,
des decomptes, des tarifs et des detaxes.

2. Au cours de l'exercice, nous avons renouvele
toute une serie de contrats de jonction et de cojouissance

de gares nous liant ä d'autres administrations.

IX. Service de la traction et des ateliers.

A. Acquisition et äquipement de materiel
roulant.

1. Au cours de l'exercice, nous avons mis en
service le materiel roulant ci-apres:

Voic normale.

2 locomotives monophasees de la serie Ae3/6,
9 locomotives monophasees de la serie Ae4/7,
3 locomotives monophasees de manoeuvre, serie

Eo2/2,
6 voitures ä 4 essieux de la serie ABL4",

19 voitures ä 4 essieux de la serie L4u,
20 wagons couverls de la serie J3,

30 wagons couverts de la serie K2,
4 wagons couverts de la serie K3,

20 ballastieres basculantes, serie Sk,
11 ballastieres, serie S,
37 wagons de service, serie X.

Les ballastieres et wagons de service etaient
d'anciens wagons qui ont ete transformes par nos
ateliers.

Voic etroilc (Brunig).
2 voitures ä 4 essieux de la serie AB4,
2 fourgons ä 3 essieux de la serie F3.
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2. Nous avons commando le materiel roulant
ci-apres :

Voie normale.
10 locomotives electriques de manoeuvre de la serie

i^3/3.
2G voitures ä 4 essieux de la serie AB4",
14 voitures ä 4 essieux de la serie B4",
20 voitures ä 4 essieux de la serie BC4",
80 voitures ä 4 essieux de la serie C4",

4 fourgons ä quatre essieux de la serie F4",
20 wagons couverts de la serie JM,
200 wagons ouverts de la serie M7,
20 ballastieres de la serie Sk.

Voie etroite (Brunig).
3 voitures ä 4 essieux de la serie BC4,
5 voitures ä 4 essieux de la serie C4.

3. A la fin de 1'exercice nous disposions des
vehicules electriques suivants:
355 locomotives electriques de ligne, y compris 2 lo¬

comotives ä 5500 volts,
23 locomotives electriques de manoeuvre,
45 automotrices ä 15 000 volts,
10 automotrices ä 5 500 volts (Seetal),
17 vehicules ä accumulateurs, y compris un tracteur,

450 vehicules electriques, au total.
4. Nous avons equipe 350 voitures et 30 fourgons

pour le chaujjagc electrique et muni de la
canalisation electrique de chauffage 120 wagons G. V.

5. Nous nous sommes servis du chassis de
40 vieux wagons de la serie K pour etablir des
ballastieres ä trappe de la serie S.

B. Conduite des locomotives Electriques
par un seul agent.

Les bons resultats que continue ä donner la
conduite des locomotives electriques par un seul
agent nous ont engages ä munir 30 nouvelles
machines du dispositif de sürete necessaire pour
ce service. Depuis le 15 mai 1929, il y a done 91
locomotives electriques equipees de la sort.e et qui,
d'ordinaire, ne sont conduites que par un seul agent.

C. Traction.
1. Le 15 mai, il a paru une nouvelle edition du

reglement sur la circulation des trains dans lequel

X. Service

Ä. Travaux.
1. Le Conseil d'administration des chemins de

fer federaux a, au cours de 1'exercice, approuve les

projets suivants d'exlension et d'amelioration des
installations et vote, pour l'execution de ces projets,
les credits necessaires, ä savoir:

a. Pose de la seconde voie Ependes—Yverdon,
fr. 4 400 000;

b. Pose de la seconde voie Riddes—Sion,
fr. 3 220 000;

c. Pose de la seconde voie Al Sasso—Rivera-
Bironico et agrandissement de la station de Rivera-
Bironico, fr. 11 670 000;

on a insere un nouveau chapitre sur le service des
freins.

2. Les froids extrimemenl rigoureux qu'il a fait
au commencement de l'annee ont entrave le service
de la traction et l'ont rendu fort difficile. Toute-
fois, on est parvenu, d'une maniere generale, ä faire
face ä cette situation grace au fait que les
locomotives electriques sont moins soumises aux
influences du froid que les locomotives ä vapeur et
grace au devouement dont le personnel, parfaite-
ment au courant de sa täche, a fait preuve. Si la
traction avait eu lieu exclusivement ä la vapeur,
nous n'aurions sans doute pas mieux reussi que la
plupart des chemins de fer etrangers ä maintenir
{'exploitation dans toute son etendue pendant cette
periode. Les avaries que les locomotives electriques
ont subies par suite du froid ont, il est vrai, ete
nombreuses, mais reparees plus rapidement que celles
des locomotives ä vapeur, elles ont entraine moins
de perturbations dans la traction.

Le chauffage electrique des trains a, lui aussi,
donne de bons resultats et s'est montre superieur au
chauffage ä la vapeur. Seul le passage d'un Systeme
de chauffage ä l'autre a presente quelques
difficulty pendant les grands froids.

D. Frein continu pour trains de marchan-
dises.

La commande des pieces detachees du frein
Drolsbammer pour trains de marchandises a pu
etre faite vers la fin de l'annee. On commencera
l'equipement des wagons au cours du premier se-
mestre de 1930.

E. Service de navigation sur le lac
de Constance.

1. Les ports ayant ete geles, il a fallu suspendre
le service des bateaux ä vapeur et des bacs depuis
le milieu de fevrier jusqu'au milieu de mars. Pendant
cette periode, les voyageurs, les bagages et les
marchandises ont ete transportes par la voie de terre
via St-Margrethen—Lindau.

2. Le service de navigation a ete reorganise
ä dater du leroctobre et place sous la direction
d'un inspecteur de la navigation.

de la voie.

d. Pose de la seconde voie Richterswil—Pfäffikon
(Schwyz), fr. 4 638 000;

e. Pose de la seconde voie Flawil—Uzwil,
fr. 2 440 000;

/. Protection de la ligne de chemin de fer-aux
abords du ruisseau de Calanchini entre Castione et
Bellinzone, fr. 2 898 000;

g. Agrandissement et transformation de la gare
de Lugano, fr. 1 980 000.

2. Les travaux importants que voici ont ete
acheves au cours de l'annee:

Transformation et agrandissement de la gare
de Fribourg; agrandissement de la gare de triage
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de Winterthour; etablissement de quais in terme-
diaires et d'un passage inferieur ä la gare de Bellin-
zone; remplacement du pont metallique du Taubenloch,

sur le tronfon Bienne—Reuchenette, par un
pont en pierre; pose de la seconde voie sur les tron-
90ns Flamatt—Thoerishaus, Rothenburg—Emmenbrücke

et Gossau—Flawil.

3. Parmi les Iravaux en cours d'execution, nous
citons les suivants, qui sont les plus importauts:

Transformation et agrandissement des gares de
Geneve, Neuchätel, Chiasso et Berthoud; etablissement

de 5 voies ä quai et extension des voies ä
la gare principale de Zurich; agrandissement de la
station de Zurich-Wollishofen; construction d'un
nouveau bätiment de service pour l'administration
de la poste et pour celle du chemin de fer, ä Zurich;
installation d'une nouvelle gare de triage au Muttenzerfeld,

pres de Bäle; abaissement des voies et
refection partielle de la macjonnerie dans le tunnel
du Mont Sagne et dans celui des Loges pres des Con-
vers, sur le troncon Neuchätel—La Chaux-de-Fonds;
remplacement du viaduc metallique de la Combe-
Maran pres de St-Ursanne par un ouvrage en pierre;
etablissement de la seconde voie sur les tron-
50ns Delemont—Courrendlin, Richterswil—Pfäffikon
(Schwyz) et Neuhausen—Schaffhouse.

4. Afin de renforcer la superstructure et de

l'adapter aux plus fortes charges par essieu des
locomotives ainsi qu'aux plus grandes vitesses des

trains, nous avons decide d'augmenter le nombre
des traverses. A l'avenir le nombre des traverses
par kilometre de voie sera de 1722 au lieu de
1610, pour les rails de 18 m; de 1732 au lieu de
1599, pour les rails de 15 m, et de 1749 au lieu
de 1582, pour les rails de 12 m.

B. Protection des passages ä niveau.

1. Au cours de l'exercice, on a supprime 17

passages ä niveau; 5 d'entre eux ont ete remplaces
par des passages inferieurs et 3 par des passages
superieurs: les 9 autres qui n'avaient qu'une
importance tres secondaire ont pu etre supprimes
sans qu'on les remplacät.

2. L'ordonnance concernant la fermeture et la
signalisation des croisements ä niveau des chemins

de fer avec les routes et chemins publics (voir
rapport de gestion de 1928, n° X, litt. A) a ete edictee
par le Conseil federal le 7 mai. La pose des signaux
avertisseurs en croix a commence. Le nombre des

passages ä niveau munis de signaux opliques el
acoustiques n'a pas ete augmente cette annee. En
revanche, on a continue ä pourvoir les barrieres
de tableaux ä cataphotes. A la fin de 1929, 705

passages ä niveau etaient munis de ces tableaux.

C. Entretien de la voie.
Les travaux courants "d'entretien et de renou-

vellement de la voie ont eu lieu regulierement;
en outre, on a remis en etat les toitures des hallos
des quais ä Lucerne et repare les voies endommagees
ou dejetees par les grands froids de l'hiver 1928 ä

1929.

D. Evenements extraordinaires.
1. Le 18 juillet, ä la suite d'un orage local, lc

Kirchbach est sorti de son lit entre Erstfeld et Amsteg
et a recouvert le corps de la voie sur une longueur
de 60 m d'une couche de limon et d'eboulis. La
circulation sur la voie cote montagne a ete inter-
rompue pendant six heures et sur la voie cote plaine,
pendant une heure.

2. Le 21 juillet, un orage a occasionne entre
Niederried et Oberried une inondation par suite de
laquelle il a fallu operer le transbordement pour
deux trains.

3. Les froids rigoureux qu'il a fait au commencement

de l'annee ont, par suite du gel surtout,
cause de grands dommages aux installations.

II s'est produit dans le corps de la voie des
boursouflures comme on n'en avait point encore
constate jusqu'ici et qui ont eu pour effet de sou-
lever les rails et de les deformer de sorte qu'ä beau-
coup d'endroits on a du reduire la vitesse des trains.
On s'est ainsi vu oblige d'etablir, pour un temps
plus ou moins long, 121 signaux de ralentissement.
Les fissures de rails ont, elles aussi, ete nombreuses
ce qui est imputable au fait que, par les basses

temperatures, Tarier devient plus cassant ct que
l'infrastructure, gelee ä une grande profondeur, perd
son elasticity.

XI. Electrification.

Ä. Generalities.
Le Conseil d'administration a, au cours de l'exercice

approuve les projets suivants d'amelioration
de la traction electrique et accorde les credits neces-
saires pour les installations, le mobilier et les usten-
siles.

Transformation de la ligne du Seetal dont le
•courant etait de 5500 volts et 25 periodes en ligne
ä 15 000 volts et 16% periodes; credit fr. 1 620 000.
Amortissement ä la charge du compte des depenses
ä amortir fr. 150 000.

Modification du Systeme de courant sur le

troncon Brigue—Iselle et transformation de l'usine
de Massaboden; credit fr. 1 380 000. Amortissement

ä la charge du compte des depenses ä amortir
fr. 340 000.

II a, en outre, approuve les conventions de
construction et d'exploitation conclues par la Direction
generale avec les chemins de fer italiens de l'Etat
pour l'electrification du troncon Iselle—Domodossola

d'apres le Systeme monophase ä 15 000 volts,
16% periodes, et avec la S. A. «Dinamo» de Milan
pour la fourniture par cette derniere de Tenergie
necessaire au troncon Iselle—Domodossola.

Dans sa seance du 19 novembre 1929, le Conseil
d'administration a approuve un programme d'ex-
tension de la traction electrique et de creation
d'une source complementaire d'energie par la crea-
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tion de l'usinc de 1'Etzel. Cc programme comprend
les lignes suivantes:

Anndes de construction
Neuchätel—La Chaux-de-Fonds

—Col-dcs-Roches 1930—1931
Delemont—Bäle 1930—1931
Delemont—Delle 1931—1932
Wallisellen—Uster—Rappers-

wil—Uznach—Ziegelbrücke 1931—1932
Zurich—Affoltern—Zoug 1931—1932
Bienne—Sonceboz—La Chaux-

de-Fonds 1932—1933
Berne—Lucerne 1932—1934
Rorschach—Buchs 1933—.1934
Gossau—Sulgen 1934—1935
Neuchätel—LesVerrieres 1934—1935
Sonceboz—Moutier 1935—1936
Giubiasco—Locarno 1935—1936

B. Usines.
1. Energie.
Energie monophasee produitc dans les usines

appartenant au chemin de fer: -j

1929 1928
kWh kWh

Groupe d'usines Amsteg-
Ritom 224 861 000 221 706 000

Groupe d'usines Vernayaz-
Barberine 218 529 000 156 813 000

Usine de Massaboden (ener-
gie triphasee p. Brigue—
Iselle) 4 374 000 4 383 000

Total 447 764 000 382 902 000

Energie provenant d'usines
etrangeres ä notre reseau 25 148 000 20 474 000

Total de l'energie produite
par nos usines et provenant

d'usines etrangferes
ä notre reseau 472 912 000 403 376 000

Excedents d'energie fournis
ä des tiers pour des usages
industriels:

Usine d'Amsteg 53 382 000 52 694 000
» deVernayaz 47619000 59750000
» de Massaboden 11 097 000 8 297 000

Total 112 098 000 120 741 000

Energie monophasee et
triphasic produite dans nos
usines

dont ä l'aide des lacs d'accu-
mulation, dans les usines
de Ritom, de Barberine
et de Vernayaz

dont par les usines fluviales
de Massaboden, d'Amsteg

(y compris Gceschenen) et
de Vernayaz (y compris
l'usine auxiliaire du
Trient)

559 862 000 503 643 000
(100%) (100%)

203 144 000 164 770 000
(36„%) (32,7%)

356 718 000 338 873 000
(63,8%) (67,3%)

Consommation d'energie par
la traction C. F. F. 459 897 000 390 955 000

Par suite de l'ouverture ä la traction electrique,
cn 1928, des lignes Sargans—Coire, Zollikofen—
Bienne, Moutier—Delemont, Winterlhour—Romans-
horh et Oerlikon—Schaffhouse et de l'acroissement
du trafic sur les autres lignes, la depense d'energie
pour la traction electrique a augmente de 68 942 000
kWh, c'est-ä-dire de 18% environ, par rapport ä

l'annee precedente.
Nous avons conclu avec la S. A. des Forces

Motrices des Grisons, ä Klosters, une convention
additionnelle au contrat des 14 et 17 mars 1925
concernant la fourniture d'energie electrique; sui-
vant cette convention, il sera installe un second

groupe monophase ä l'usine de Küblis, pour que nous
puissions nous procurer de plus grandes quantitis
d'energie, ä partir de 1930.

II a ete conclu avec le chemin de fer Viege-
Zermatt et le chemin de fer Rorschach-Heiden
des conventions en vertu desquelles notre reseau
alimentera ces lignes en energie monophasee.

2. Usine de Ritom.
Le lac de Ritom a ete ä son niveau le plus

has au milieu d'avril, moment auquel il ne contenait
plus que 8 millions de metres cubes d'eau. Au
milieu de novembre il avait de nouveau atteint
son maximum d'accumulation qui est de 27
millions de metres cubes.

Figure 12.

Progrfes de l'dlectrification.
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Afin d'augmenter la capacite de l'usine de
Ritom et de prevenir le manque d'eau pendant
les annees de secheresse, nous sommes convenus
avec le Conseil d'Etat du canton des Grisons d'ame-
ner les eaux du ruisseau de Cadlimo dans le lac de
Ritom. Les travaux sont, en cours. Sur les 920 m
de la galerie d'amenee, au Passo dell' Uomo, 355 m
etaient excaves ä la fin de l'exercice et le canal ä

ciel ouvert etait aux trois quarts acheve, bien que
le mauvais temps eüt necessite la suspension des
travaux vers la mi-octobre. Dans la galerie, les
travaux executes par trois equipes assurant un
roulement continu seront poursuivis durant tout
l'hiver.
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3. Usine de Barberine.
Vers la fin d'avril, le lac de Barberine etait

ä son niveau le plus bas et ne contenait plus que
7 600 000 m3 d'eau. A la fin d'aoüt, il avait de nou-
veau atteint son maximum d'accumulation par
39 000 000 m3. En septembre, on a commence
ä employer cette eau et ä la fin de l'exercice la
quantite utile etait encore de 25 000 000 m3 en
nombre rond. A la suite des travaux d'agrandisse-
ment executes l'annee precedente, le quatrieme
groupe de machines a ete mis en service au milieu
de janvier 1929.

4. Usine de Vernayaz.
Les prises d'eau du Pecheux, affluent de l'Eau

noire, ainsi que des ruisseaux formes par les sources
du Finhaut ont ete achevees et ces eaux ont ete
conduites dans le canal d'amenee de l'usine de
Vernayaz pour que la production d'energie se
trouvät accrue en hiver.

5. Usine auxiliaire du Trient.
Les essais de reception ayant eu lieu, cette

usine a ete mise en service le 17 janvier 1929.

6. Usine de Massaboden.

Au cours de l'annee, on a execute les travaux
suivants ä l'usine de Massaboden: • ^Extension de l'installation de distribution pour
l'alimentation de la ligne Brigue—Domodossola

en courant monophase de 15 000 volts, 16% pe-
riodes.

Montage et mise en service du groupe conver-
tisseur et du poste de distribution pour l'alimentation

de la ventilation des deux tunnels du Sim-
plon.

C. Lignes de contact.

Trongon Lausanne—Geneve.

Afin d'ameliorer les conditions de tension et
de distribution d'energie sur le trongon Renens—
Geneve, on a etabli un point d'alimentation ä

Nyon et monte sur les pylönes de la ligne de contact
une ligne de transport de 30 000 volts entre Bus-
signy et Nyon.

Trongon Brigue—Domodossola.
Le montage de la ligne de contact a et6 acheve

ä la gare de Brigue et dans le tunnel II du Simplon.
La traction ä courant monophase a commence
le 17 decembre dans le tunnel II. Dans le tunnel I,
on a commence les travaux de transformation.

Trongon Lucerne—Olten.
Le montage de la ligne de contact pour la seconde

voie a ete acheve sur le trongon Rothenburg—Emmenbrücke.

Figure 13.
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I Tralic en milliards de tonnes kilometriques brutes. II Houille en milliers de tonnes • III Energie: 1 subdivision 50 millions de k\Vh_
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D. Concessions de droits d'eau.
Avcc l'approbation du Conscil d'administra-

lion, nous avons accorde ä la S. A. de l'usine elec-
tric|ue de la Lonza, ä Bale une sous-concession

pour rulilisalion, it partir du Ier janvicr 1929,
des forces liydrauliqucs du Rhone supericur et de
la Binna.

2. Le Grand Conseil du canton de Schwyz a,
le 14 mai, approuve la concession de l'usine de VEtzel
qui avait etc accordee par les districts d'Einsie-
deln et de Hoefe. (Voir le rapport de gestion de
192(3, page 21, litt. F n° 1.) La concession est done
definitivcment accordee par les trois cantons.
Les chemins de fer federaux conservent le droit

de renoncer ä cette concession dans les trois mois
qui suivront l'approbation des plans par les autori-
tes competentes. Quant au reste, nous vous prions
de vous reporter, en ce qui concerne l'usine del'Etzel
aux explications fournies sous litt. A, 5e alinea,
du present chapitre.

3. Nous avons conclu avec les communes
de Medels et de Disentis une convention pour Tarnende

provisoire du ruisseau du Val Cadlimo dans
le Val Piora ä l'effet d'utiliser les eaux dudit
ruisseau dans notre usine de Ritom. Cette convention

a ete ratifiee par le Conseil d'Etat des
Orisons.

XII. Observations finales et propositions.
Le deficit de guerre, porte au compte des «Depenses ä amortir», se montait, ä fin

ddeembre 1928, k fr. 189 759 720.81
Conformement ä l'arrete federal du 6 juin 1929, il a ete verse aux

chemins de fer federaux pour leurs prestations pendant la guerre
et l'aprcs-guerre une indemnite de fr. 35 000 000.—
devant etre affectee ä l'amortissement partiel du deficit de guerre.

Sur Texcedent de recettes de 1929 nous avons, en outre, porte en
deduction de ce deficit, apres avoir opere les amortissements et verse-
ments extraordinaires dont il a 6te parle aux notes explicatives
du compte de profits et pertes k page 94, le montant de » 15 034 164.70

En 1929, le deficit de guerre a done ete amorti, au total, de » 50 034 164.70

et au 31 decembre 1929, il s'elevait encore ä fr. 139 725 556.^1

Nous avons proposes ä notre Conseil d'adminis-
tration de vous prier de soumettre, 5 1'Assemble
federale, les

resolutions
suivantes:

1. Les comptes de 1929 et le bilan au 31
decembre 1929 des chemins de fer federaux sont
approuves.

2. La gestion de l'administration des chemins de
fer federaux, en 1929, est approuvee.

3. Les amortissements et versements extraordinaires,

ainsi que le report du solde de Texcedent de
recettes du compte de profits et pertes pour 1929,
soit fr. 15 034 164. 70, au compte des «Depenses ä
amortir» pour servir ä l'amortissement du deficit
de guerre, sont approuv6s, de sorte que les recettes

et les depenses du compte de profits et pertes de
1929 se balancent.

4. Le budget complementaire de construction
pour 1930, prevoyant une depense de fr. 14 577 700
est approuve.

Veuillez agröer, Monsieur le president de la
Confederation et Messieurs les conseillers f6deraux,
l'assurance de notre haute consideration.

Berne, le 8 avril 1930.

Pour la Direction generale
des chemins de fer federaux:

Le president,

Schrafl.

Annexes:
Compte et bilan, ci-apres:
Budget compldmentaire de construction pour 1930;
Tableaux statistiques, tires ä part.
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